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 n° 267 432 du 28 janvier 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. HARDY 

Rue de la Draisine, 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 décembre 2019, par X, qui déclare être de nationalité irakienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de la décision de fin de séjour avec ordre de quitter le territoire et 

interdiction d’entrée, pris le 18 novembre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 7 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 08 octobre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me J. HARDY, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 24 janvier 2008 et y a introduit une demande de 

protection internationale le 25 janvier 2008. Le 1er août 2008, le Commissariat général aux réfugiés et 

aux apatrides (ci-après : le CGRA) lui a octroyé le statut de protection subsidiaire. Elle a ainsi été mise 

en possession d’une carte A renouvelée à plusieurs reprises jusqu’au 4 septembre 2013 puis d’une 

carte B dont la validité a été prolongée jusqu’au 12 octobre 2020. 

 

1.2. Entre 2015 et 2017, la partie requérante a fait l’objet de plusieurs condamnations. 

1.3. Le 6 août 2018, le CGRA a pris une décision de retrait du statut de protection subsidiaire à 

l’encontre de la partie requérante. Par un arrêt n° 218 337 du 15 mars 2019, le Conseil du contentieux 

des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision.  
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1.4. Le 18 novembre 2019, la partie défenderesse a pris une décision de fin de séjour avec ordre de 

quitter le territoire et interdiction d’entrée à l’encontre de la partie requérante. Cette décision, qui lui a 

été notifiée le 20 novembre 2019, constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 
« En exécution de l'article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, il est mis fin à votre séjour et il vous est enjoint de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que 

le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen (3) sauf si vous possédez les documents requis pour 

vous y rendre (1), pour les motifs suivants : 

 

Votre présence est signalée pour la première fois sur le territoire le 25 janvier 2008, date à laquelle vous vous êtes déclaré 

réfugié. Vous étiez accompagné de vos parents, de votre frère et de votre sœur qui ont également introduit une demande 

d’asile. 

 

Par décision du 05 août 2008, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides vous a refusé le statut de réfugié 

mais vous a accordé la protection subsidiaire et avez été mis en possession d’un CIRE le 05 septembre 2008, puis d’une 

carte A le 27 avril 2009. Depuis le 01 octobre 2013, vous êtes en possession d’une Carte B. 

 

Le 27 octobre 2015, vous avez été écroué afin de subir les peines prononcées respectivement le 28 janvier 2013 et le 29 

septembre 2014 par le Tribunal de police de Bruxelles. Le 17 décembre 2015 vous avez été libéré de la prison de Forest. 

 

Le 07 septembre 2016, vous avez été écroué sous mandat d’arrêt du chef d’association de malfaiteurs et de traite des êtres 

humains. Le 30 novembre 2016, vous avez été libéré par mainlevée du mandat d’arrêt. 

 

En date du 27 avril 2017, vous avez été condamné par le Tribunal correctionnel de Bruxelles et écroué. Le 12 mai 2017, la 

Cour d’appel de Bruxelles a accepté votre requête de mise en liberté sous conditions et avez été libéré de la prison de 

Saint-Gilles. 

 

Le 07 août 2018, le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides vous a retiré le statut de protection subsidiaire, 

décision qui vous a été notifiée le lendemain et contre laquelle vous avez introduit le 06 septembre 2018 un recours auprès 

du Conseil du Contentieux des Etrangers. Recours qui a été rejeté le 15 mars 2019. 

 

Le 02 avril 2019, vous avez été écroué afin de subir la peine prononcée le 20 octobre par la Cour d’appel de Bruxelles. 

 

Votre condamnation se résume comme suit : 

 

-Vous avez été condamné le 20 octobre 2017 par la Cour d’appel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement de 7 ans du 

chef d’avoir acheminé clandestinement de l’Irak vers le territoire de l’Union européenne et plus précisément la Belgique, 

diverses personnes, avec les circonstances aggravantes que l’infraction a été commise envers un mineur, en abusant de la 

situation particulièrement vulnérable dans laquelle se trouve la personne en raison de sa situation administrative illégale ou 

précaire, de sa situation sociale précaire, d’un état de grossesse, d’une maladie, d’une infirmité ou d’une déficience 

physique ou mentale, de manière telle que la personne n’a en fait pas d’autres choix véritable et acceptable que de se 

soumettre à cet abus, que l’activité concernée constitue une activité habituelle et qu’elle constitue un acte de participation à 

l’activité principale ou accessoire d’une organisation criminelle et ce, que le coupable en ait ou non la qualité de dirigeant; 

d’avoir acheminé clandestinement de l’Irak vers le territoire de l’Union européenne et plus précisément la Belgique, diverses 

personnes, avec les circonstances aggravantes que l’infraction a été commise en abusant de la situation particulièrement 

vulnérable dans laquelle se trouve la personne en raison de sa situation administrative illégale ou précaire, de sa situation 

sociale précaire, d’un état de grossesse, d’une maladie, d’une infirmité ou d’une déficience physique ou mentale, de 

manière telle que la personne n’a en fait pas d’autres choix véritable et acceptable que de se soumettre à cet abus, que 

l’activité concernée constitue une activité habituelle et qu'elle constitue un acte de participation à l'activité principale ou 

accessoire d’une organisation criminelle et ce, que le coupable en ait ou non la qualité de dirigeant; de faux et usage de 

faux en écritures (7 faits). Vous avez commis ces faits entre le 24 octobre 2013 et le 08 septembre 2016. 

 

Conformément à l’article 62§1 de la loi du 15 décembre 1980, vous avez complété le questionnaire « droit d’être entendu » 

le 28 mars 2019. Vous avez déclaré être (traduction libre) : parler et / ou écrire l'arabe, le français, le néerlandais et 

l’anglais; être en Belgique depuis janvier 2008; ne pas être en possession de document d’identité; ne souffrir d’aucune 

maladie vous empêchant de voyager; être marié avec [S.T.] et avoir deux enfants de cette relation; avoir de la famille en 

Belgique, à savoir votre mère [K.K.]; votre père [A.J.] et un frère [H.A.]; avoir des enfants mineurs en Belgique, à savoir 

[B.E.] et [B.N.]; ne pas être marié ou avoir de relation durable dans votre pays d’origine ou ailleurs qu’en Belgique; ne pas 

avoir de famille dans votre pays d’origine ou ailleurs qu’en Belgique; ne pas avoir des enfants mineurs dans votre pays 

d'origine ou ailleurs qu’en Belgique; avoir étudié le français et le néerlandais; avoir travaillé dans une firme privée (et joindre 

des fiches de salaires); ne jamais avoir travaillé dans votre pays d’origine ou ailleurs qu’en Belgique; ne jamais avoir été 

incarcéré / condamné ailleurs qu’en Belgique et à la question de savoir si vous aviez des raisons de ne pouvoir retourner 

dans votre pays d’origine, vous avez déclaré : « Oui, toute ma famille est ici en Belgique, mes parents, mon frère, ma sœur, 

ma femme, mes enfants. Si je retourne en Irak, les milices me tueront. Les enfants sont trop jeunes et la situation des 

hôpitaux est très mauvaise, les enfants y meurent chaque jour davantage. Je ne pourrai jamais vivre sans eux » 

 

Pour étayer vos dires, vous avez joints différents documents, à savoir un document émanant du greffe du Tribunal du 

commerce de Bruxelles; plusieurs fiches de paie; une lettre du CPAS de Molenbeek-Saint-Jean; un contrat de travail 

d’ouvrier à durée indéterminée daté du 29 septembre 2017; deux certificats d'identité pour enfant âgé de moins de 12 ans 

au nom de [B.A.] et [B.N.]; une composition de ménage au nom de [A.J.E.N.]; une composition de ménage au nom de 
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[S.T.]; une composition de ménage au nom de [A.J.B.H.]; une attestation scolaire au nom de [B.E.]; une attestation 

d’inscription au nom de [B.N.]; une déclaration de cohabitation légale datée du 01 avril 2019. 

 

Dans le cadre d’une décision de fin de séjour prise conformément à l’article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, une attention particulière doit être apportée à 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Il y a lieu d’examiner les liens familiaux que vous 

entretenez en Belgique. La vie familiale au sens de la CEDH reprend les liens entretenus par la famille nucléaire, ceci étant 

les liens entre partenaires et entre les parents et enfants mineurs. Les autres membres de la famille entrent dans les 

dispositions reprises par l’article 8 de la CEDH lorsqu’un lien de dépendance plus que normal est prouvé. 

 

Au regard de votre dossier administratif, vous êtes en cohabitation légale (depuis le 01/04/2019) avec [S.T.], née à Bagdad 

le 01/04/1993, de nationalité irakienne. Deux enfants sont nés de cette union, à savoir [B.E.], né à Bruxelles le 06/05/2015, 

de nationalité irakienne et [B.N.], né à Bruxelles le 23/12/2016, de nationalité irakienne.  

 

Vous avez également de la famille sur le territoire : 

 

-votre père : [J.B.A.], né à Al-Qut en 1950, de nationalité irakienne  

-votre mère : [K.B.K.], née à Al-Qut en 1955, de nationalité irakienne  

-votre frère : [A.J.B.H.], né à Bagdad le 21/03/1991, de nationalité irakienne  

-votre sœur : [A.M.A.J.], née à Bagdad le 29/10/1988, de nationalité irakienne  

-un frère (adoptif) : [I.H.M.], né à El Khadisya le 25/11/1981, de nationalité belge 

 

Vos parents ainsi que votre frère [A.J.B.H.] et votre sœur ont obtenu le statut de protection subsidiaire. 

 

Au vu de la liste de vos visites en prison, vérifiée le 07 novembre 2019, l’ensemble de votre famille vient vous rendre visite 

en prison. 

 

Bien que votre famille (parents, frères et sœur), ait le statut de protection subsidiaire, il n’y a pas d'obstacle insurmontable 

au maintien de contacts réguliers avec ceux-ci, en effet rien ne vous empêche de vous voir dans un autre pays que l’Irak 

(pays limitrophe), il est vous est également loisible de maintenir des contacts par d’autres moyens de communication (par 

téléphone, internet, Skype, WhatsApp), etc.... 

 

Signalons que lors de votre demande d’asile, vous avez déclaré avoir encore 3 sœurs en Irak. 

 

Votre mère a déclaré lors de sa demande d’asile avoir encore 3 filles et un fils vivant en Irak ainsi que 2 frères et une sœur 

(vos oncles et votre tante). 

 

Votre père a déclaré lors de sa demande d’asile avoir encore 3 filles et un fils vivant en Irak ainsi qu’un frère (votre oncle). 

 

Vous avez donc une partie de votre famille dans votre pays d’origine, de ce fait votre famille aussi bien en Belgique qu'en 

Irak peut vous apporter un soutien financier ou matériel si nécessaire (s’ils en ont la possibilité), comme il vous est possible 

de mettre à profit le temps de votre incarcération afin de préparer au mieux votre réinstallation. 

 

Quant à votre compagne, qui possède la nationalité irakienne, celle-ci n'a aucune obligation de quitter le territoire belge 

mais cela ne signifie pas pour autant qu’elle ne peut volontairement retourner en Irak (en possession d’une carte B suite à 

sa demande de regroupement familial). Il ne s’agit pas non plus d’un retour vers l’inconnu. 

 

En effet votre compagne a obtenu un droit de séjour sur le territoire suite à une demande de regroupement familial (afin de 

rejoindre son père) introduite en Syrie en 2011. Le passeport ayant servi à introduire la demande de visa a été délivré à 

Bagdad en janvier 2011, il est donc fort probable que votre compagne a vécu jusqu’à ses 18 ans en Irak. Ces éléments 

démontrent que celle-ci a des attaches fortes avec votre pays d’origine dont vous partagez, entre autres, la langue et la 

culture. 

 

Vous avez tout aussi bien la possibilité de maintenir des contacts réguliers avec votre compagne et vos enfants par 

téléphone, internet, Skype, etc.... Il lui est possible de venir vous rendre visite avec les enfants si elle le désire (ceux-ci 

peuvent quitter le pays et y revenir en toute légalité). 

 

L’unité familiale avec votre épouse et vos enfants peut être maintenue hors de Belgique sans que l’intérêt des enfants en 

soit affecté vu leur jeune âge (3 et 4 ans). 

 

La période infractionnelle retenue par le Tribunal correctionnel se situe entre 24 octobre 2013 et le 08 septembre 2016. 

Vous avez 2 enfants nés respectivement en mai 2015 et décembre 2016, malgré la naissance de votre premier enfant et la 

future naissance du second, vous avez continué, malgré le fait d’être père, à commettre des délits. Vous aviez tous les 

éléments en main pour mener une vie stable dans le respect des lois mais vous avez choisi de poursuivre vos activités 

délinquantes au détriment de votre famille. Votre comportement est en inadéquation avec votre rôle de père, qui est de 

servir de modèle social (exemplarité, protection, éducation) à vos enfants. 

 

Suite à votre incarcération vous n’êtes pas présent au quotidien, vous êtes absent de leur éducation et votre compagne 

assume de ce fait seule la charge quotidienne de vos enfants. 

 

Notons que votre compagne a participé activement à votre trafic en toute connaissance de cause et alors qu’elle était 

enceinte de votre second enfant. Celle-ci a été condamnée le 27 avril 2017 à une peine d'emprisonnement de 4 ans avec 
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sursis de 5 ans pour ce qui excède 1 an. Ecrouée le 14 août 2017, elle a bénéficié d’une libération provisoire le 05 mars 

2018. 

 

Il ne peut être que constaté que par vos actes vous avez mis en péril l’unité familiale. 

 

Vous n'apportez aucun élément qui démontrerait qu'il vous serait impossible de développer une vie de famille dans votre 

pays d’origine. 

 

Le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En matière d’immigration, la CEDH 

a rappelé, à diverses occasions, qu’elle ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur 

le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, 

Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 31 janvier 2006, 

§ 39; Cour EDH Mugenzi/France,10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en tant que tel, le droit à un type particulier 

de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le 

droit, en vertu d’un principe de droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de 

traités, y compris la Convention, de contrôler l'entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux (Cour EDH, Kuric et 

autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH 3, Jeunesse/Pays-Bas (GC), octobre 2014, § 100). 

L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Cet article stipule également «qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour 

autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est 

nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l'ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 

d’autrui». 

 

Or, vous êtes bien connu de la Justice pour des faits qui peuvent nuire gravement à l’ordre public. Par conséquent, le 

danger grave que vous représentez pour ladite sécurité justifie la conclusion que l’intérêt de l’Etat pèse plus lourd que votre 

intérêt à exercer votre vie de famille et/ou privée en Belgique. 

 

Toujours dans le cadre d’une décision de fin de séjour prise conformément à l’article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 

1980, il doit également être tenu compte de la durée de votre séjour, de votre âge, de votre état de santé, de votre situation 

familiale et économique, de votre intégration sociale et culturelle dans le Royaume et de l’intensité de vos liens avec votre 

pays d’origine. 

 

En ce qui concerne votre situation familiale, celle-ci a été évoquée ci-avant. 

 

D’un point de vue professionnel, il ressort de votre dossier administratif que vous avez travaillé entre mai 2009 et août 2011 

dans le domaine de la construction et entre juillet 2017 et août 2018 dans le domaine de l'automobile et pour le CPAS de 

Molenbeek-Saint-Jean en qualité d’ouvrier auxiliaire. Il ressort également du document que vous avez transmis que vous 

êtes le gérant (avec votre frère) d’une société privée à responsabilités limitées depuis juin 2018. 

Il ressort de l’arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles (page 13) que vous avez été le gérant de la sprl [B&B] de février 2014 à 

septembre 2014. Société ayant servi au fonctionnement du trafic. 

 

La Cour d’appel de Bruxelles indique également : « Le prévenu a signalé, au cours de l’instruction, qu’il possédait deux 

magasins et une maison qu’il louait en Irak et percevait des revenus provenant de ce pays. Il a fait une demande pour 

pouvoir bénéficier d’une aide sociale du CPAS. Il est marié depuis 2015 et est père de deux enfants. Il n’exerce aucune 

activité professionnelle en Belgique. Il est entré illégalement en Belgique en 2008 à l’aide de faux documents. Il a une carte 

de séjour provisoire de cinq ans. Il a déposé différentes attestations dont il ressort, notamment que : 

 

-il pourrait être engagé, le 03 mai 2017, comme ouvrier par la sprl [V.] & Co ;  

-il s’est inscrit à une formation organisée par le centre CVO Brussel. 

 

Il a également, déposé une lettre de son épouse, la coprévenue non en appel [T.S.], demandant de lui laisser la chance de 

commencer une nouvelle vie et reproduisant des photographies d’identité de ses deux enfants et de son propre document 

d’identité. 

 

Devant la Cour, il a déposé le contrat de travail d'ouvrier qu'il a signé, le 28 juillet 2017, attestant qu’il avait été engagé par 

la sprl [V.] & Co. (...).» 

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments vos différentes expériences professionnelles peuvent très bien vous êtres [sic] utiles 

dans votre pays d’origine (ou ailleurs), tout comme il vous est possible de suivre une formation, disponible également 

ailleurs qu’en Belgique. Signalons comme mentionné ci-avant que vous avez déclaré posséder deux magasins et une 

maison en Irak et avez déclaré parler (et écrire) l’arabe, l’anglais, le français et le néerlandais, la barrière de la langue 

n’existe dès lors pas et vos connaissances linguistiques peuvent vous permettre de trouver un emploi dans votre pays 

d'origine ou ailleurs. 

 

Vous ne pouvez pas prétendre dès lors que vos liens sociaux, culturels et linguistiques soient rompus avec votre pays 

d’origine et que vous n’avez pas de chance de vous intégrer professionnellement et socialement. 
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Rappelons que le Commissariat aux Réfugiés et aux Apatrides vous a accordé en août 2008, la protection subsidiaire en 

raison du climat général qui prévoyait à cette époque en Irak et non dû au fait que vous seriez personnellement en danger. 

Elle indiquait en outre mettre en doute la crédibilité de vos déclarations. 

 

Vous déclarez avoir peur de retourner en Irak car les milices vous tueraient. 

 

Au niveau de l’évaluation du risque d’exposition à des traitements contraires à l’article 3 de la Cour Européenne des Droits 

de l’Homme (ci-après la CEDH), il vous appartient en principe de produire des éléments susceptibles de démontrer que 

vous seriez exposé à un risque réel de vous voir infliger des traitements contraires à cet article 3 de la CEDH (Cour eur. 

D.H., arrêt Saadi c. Italie, 28 février 2008, § 129; et Cour eur. D.H., arrêt F.G c. Suède, 23 mars 2016, § 120). Lorsque de 

tels éléments sont produits, il incombe au Gouvernement de dissiper les doutes éventuels à leur sujet (Cour eur. D.H., arrêt 

Saadi c. Italie, 28 février 2008, §129). 

 

Il y a lieu de relever que vous avez déclaré (devant le CGRA le 03 juillet 2018) avoir voyagé à Bagdad en 2014, vous vous 

êtes rendu en Irak en compagnie du frère de l’un de vos complices (page 10 du jugement du 27 avril 2017 Tribunal 

correctionnel de Bruxelles). Comme autre exemple ; «il est apparu d’informations policières que le prévenu aurait posté sur 

son compte Facebook, des photographies prises en Irak où il poserait avec des armes de guerre. Ces images auraient été 

rapidement enlevées.» (page 35 de l’arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles). 

 

Il s’agit de prendre en considération les éléments suivants qui démontrent que vous avez régulièrement voyagé vers votre 

pays d'origine vu votre rôle dans cette organisation criminelle. Dans son arrêt du 20 octobre 2017 la Cour d’appel de 

Bruxelles revient sur l’origine de l’enquête et mentionne en autre : «Le 27 septembre 2015, la police judiciaire fédérale a 

reçu les informations suivantes. Une organisation criminelle d'origine irakienne parfaitement structurée et revêtant un 

caractère international serait active sur notre territoire. Cette organisation criminelle acheminerait illégalement, contre 

d’importants payements, des personnes originaires principalement d’Irak en Belgique et ce par voie aérienne ou terrestre 

et, notamment, à l'aide de documents d’identité faux ou falsifiés. (...) [A.A.J.B.] serait le bras droit de F. Q.A-B. et exercerait, 

entre autres, le rôle de passeur, se rendant régulièrement en Irak afin de permettre à certaines personnes d’origine 

notamment irakienne ou syrienne de quitter illégalement ce pays et de se rendre en Europe à l'aide de documents d'identité 

falsifiés. Il s'occuperait personnellement des transferts des personnes d’Irak vers la Belgique soit par voie aérienne soit par 

voie terrestre à bord d’un véhicule de marque Mercedes (...). 

 

Une fois la personne, ayant quitté illégalement l’Irak, arrivée en Belgique, elle devrait remettre ses documents d’identité 

falsifiés et son véritable passeport à [A.A.J.B.]. Elle solliciterait, ensuite, le statut de réfugié politique sur notre territoire. 

(...)[A.A.J.B.] irait, avec un prénommé [H.], chercher les candidats réfugiés en Irak.» 

 

Le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides a indiqué dans sa décision du 06 août 2018 que le fait de retourner 

volontairement dans votre pays d'origine et que vous y ayez apparemment séjourné sans problèmes significatifs est un 

autre indice qu'il n'y a pas de peur légitime d'être persécuté au sens de l'article 48/3. Il n’existe pas non plus de risque réel 

de subir des dommages graves au sens de l’article 48/4, §2, a et b). 

 

Quant aux conditions de vie dans votre pays d’origine et plus précisément à Bagdad, le Commissariat aux Réfugiés et aux 

Apatrides a indiqué dans sa décision du 06 août 2018 : «L'impact des violences sur la vie quotidienne des civils à Bagdad 

est mitigé : d'une part, les déplacements sont compliqués par les postes de contrôle (cependant de plus en plus 

démantelés), mais, d’autre part, Bagdad, reste une ville importante dont l’activité se maintient. En dépit des risques qui 

planent sur la sécurité, les infrastructures sont toujours opérationnelles, les entreprises sont toujours actives et le secteur 

public fonctionne encore. Bagdad n’est pas une ville assiégée : l’offre quant aux biens de première nécessité et autres 

biens de consommation y est assurée; les commerces, marchés, restaurants, cafés, parcs à thème, etc. y restent ouverts. 

Les familles sortent pour faire des achats, pour se restaurer, ou pour se promener. De même, la vie culturelle n’est pas à 

l’arrêt. Les biens font l’objet d’un commerce et sont librement accessibles, bien que le coût de la vie à Bagdad ait 

augmenté. Toutefois, la situation économique s'est à ce point détériorée que le mécontentement de la population s'est 

fortement accru. L'on observe de nombreuses manifestations de protestation, principalement contre la corruption 

généralisée et contre la politique défaillante des autorités en matière d'infrastructures. 

 

Les écoles et universités sont ouvertes, les soins de santé sont disponibles, même s’ils subissent une forte pression et si 

l’accès à ce système est difficile (surtout pour les IDP). Par ailleurs, le nombre d’IDP a significativement diminué à Bagdad 

l’année dernière. Cela a eu pour effet de réduire la pression sur les familles d’accueil, sur les loyers et sur les services 

publics. 

 

Si les déplacements dans la ville sont compliqués par les nombreux checkpoints (de plus en plus nombreux à être 

supprimés, cependant), le couvre-feu nocturne a été levé après plus de dix ans, sans qu'il soit question de le réinstaurer. 

Les routes restent ouvertes, et l’aéroport international est opérationnel. 

 

D’autre part, les autorités irakiennes exercent toujours le contrôle politique et administratif sur Bagdad et les représentants 

diplomatiques de plusieurs pays, ainsi que différentes organisations humanitaires et agences des Nations Unies assurent 

toujours une présence dans la capitale.» (traduction libre) 

 

Qu’en conclusion, le Commissariat Général déclare : «Vous ne fournissez pas la preuve que vous êtes spécifiquement 

affecté, pour des raisons liées à votre situation personnelle, par un risque réel résultant de la violence aléatoire à Bagdad. 

De plus, le CG RA ne dispose d'aucun élément indiquant qu'il existe des circonstances dans votre chef qui auraient pour 

conséquence de vous exposer à un risque accru d'être victime de violence arbitraire. 
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Au vu de ce qui précède, le CGRA est d'avis que vous pourriez être renvoyé à Bagdad. Une mesure d'éloignement est 

compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les étrangers.» (traduction libre) 

 

Dans un souci d’exhaustivité, le CGRA signale encore : «que la Cour EDH, dans l'arrêt J.K. and Others c. Suède du 23 août 

2016, a une fois encore confirmé son opinion quant à la possible violation de l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l’homme en raison des conditions de sécurité en Irak. La Cour EDH affirme que, bien que les conditions de 

sécurité en Irak se soient détériorées depuis juin 2014, aucun rapport international ne permet à la Cour de conclure qu’elles 

soient graves au point que le retour d’une personne constitue une violation de l'article 3 de la convention européenne des 

droits de l’homme (Cour EDH, J.K. and Others c. Sweden, Req. n° 59166/12, du 23 août 2016, §§ 110-111). Dans la 

mesure où, entre-temps, les conditions de sécurité se sont améliorées, cette position de la Cour reste pertinente en 2018.» 

 

Vous êtes arrivé sur le territoire en 2008, soit à l’âge de 21 ans. Vous avez donc vécu une grande partie de vie dans votre 

pays d'origine où vous avez reçu une grande partie de votre éducation, pays dont vous parlez la langue. Vous vous êtes 

rendu à plusieurs reprises dans votre pays d'origine, il est donc fort probable que vous avez bénéficié de contacts, d'un 

hébergement, et de relations nécessaires pour vos séjours mais également pour faire fonctionner votre trafic d’êtres 

humains. Notons également qu’au vu des éléments mentionnés ci-avant, vous possédez deux magasins et une maison que 

vous louez, ceci ne peut se faire sans avoir de contacts sur place; le dossier de vos parents indique que vous y avez encore 

de la famille (frère, sœurs, oncles, tante). 

 

Vous ne pouvez dès lors pas prétendre que vos liens sociaux, culturels et linguistiques soient rompus avec votre pays 

d’origine et que vous n’avez pas de chance de vous y intégrer tant professionnellement que socialement. 

 

Vos méfaits l'ont été par pur but de lucre, comme l’indique la Cour d’appel, «l’enquête de patrimoine a été particulièrement 

éloquente, démontrant des rentrées d’argent en complet décalage avec les revenus déclarés du prévenu». Vous avez retiré 

grâce à ce trafic des gains très importants et ce sur une période infractionnelle relativement longue (presque 3 ans) et avez 

vécu très largement au-dessus de vos moyens. Il est dès lors permis de craindre que cette perte de revenus et donc d'un 

niveau de vie plus faible qu’à votre habitude vous incite à reprendre tel type de trafic afin de vous procurer de l’argent 

facilement et rapidement. Le même raisonnement peut être fait dans l'hypothèse de difficulté financière que vous pourriez 

rencontrer dans le futur. Le risque de récidive est bien présent dans votre chef. 

 

Bien que présent sur le territoire depuis 2008, vous êtes connu des autorités judiciaires depuis au moins 2012 (condamné 

le 28/01/2013 par le Tribunal de police), la période infractionnelle retenue par la Cour d'appel de Bruxelles se situe entre le 

24 octobre 2013 et le 08 septembre 2016 et vous avez été écroué en 2015, 2016 et 2017 à chaque fois pour quelques 

mois. Depuis avril 2019, vous êtes écroué afin de subir votre peine. 

 

En outre, comme l’indique la Cour d’appel vous avez été condamné à 19 reprises par différents tribunaux de police pour 

des faits de roulage. Le code la route reprend toutes les règles belges de sécurité routière, il existe 4 degrés d’infractions, le 

quatrième degré concerne les infractions les plus graves et font automatiquement l’objet d’une citation devant le Tribunal de 

police. Vous avez été condamné à 4 reprises par le Tribunal de police de Liège et bien que ces condamnations ne revêtent 

pas de faits correctionnalisés, il n’en demeure pas moins qu'il s’agit d’infraction d’une gravité certaine car elles peuvent 

(mettent) en danger la sécurité des personnes en péril, ce qui au vu des condamnations ne semblent pas avoir été votre 

préoccupation première. Elles démontrent également votre non-respect des règles qui régissent la société dans laquelle 

vous vivez. 

 

Il ne peut être que constaté au travers de l’ensemble de ces éléments que votre intégration tant économique, culturelle, que 

sociale est pour le moins limitée. Vous avez par contre trompé les autorités belges à de multiples reprises. Outre le manque 

de crédibilité de vos déclarations devant le CGRA, il convient de rappeler le nombre important de documents que vous avez 

contrefaits ou falsifiés, faux documents d’assurance, fausses factures, faux diplômes, faux documents d’identité, fausse 

légalisation, falsification de contrat de mariage, etc...Par vos agissements vous avez démontré le peu de respect que vous 

avez pour les autorités du pays mais également pour la personne d’autrui. 

 

Pour déterminer le taux de la peine, la Cour d'appel a mis en exergue : «Les faits infractionnels commis par les quatre 

prévenus sont d’une extrême gravité. Ceux-ci n’ont pas hésité, dans le cadre d'une organisation criminelle, à organiser un 

très important trafic d'êtres humains dans le cadre duquel ils ont profité, de manière habituelle, durant plus de deux années 

et demi pour [A.A.J.B.], F. Q. A-B et H. K. H. et durant près d’un an et demi Pour H. M. M. M., de la situation de grande 

vulnérabilité de ressortissants pour la plupart irakiens, mineurs et majeurs d’âge, et ce dans un unique but de lucre. 

 

De tels faits démontrent, non seulement, leur mépris pour lesdits ressortissants qui étaient obligés de payer des sommes 

extrêmement élevées au vu de la situation précaire qui étaient la leur mais, aussi, pour l’Etat belge qui était volontairement 

trompé avec pour conséquence de l’empêcher de mener une politique cohérente dans l’accueil des réfugiés politiques et 

économiques. 

 

De plus, F. Q. A-B, [A.A.J.B.] et H. K. H. ont établi ou fait établir de nombreux faux en écritures pour atteindre leurs objectifs 

illégaux. (...) 

 

La Cour ajoute ; «Le prévenu a été condamné, à 19 reprises, par différents tribunaux de police pour des faits de roulage. Il 

a, le 15 décembre 2016, fait l’objet d’une peine de travail autonome pour avoir conduit en dépit d’une déchéance du permis 

de conduire. Il est déplorable de noter qu'à 17 reprises, les jugements précités ont été prononcés par défaut, ce qui suffit à 

démontrer le peu de respect du prévenu pour les autorités judiciaires. 

 

Libéré, le 30 novembre 2016, par arrêt de la chambre des mises en accusation, l’assistant social chargé de son suivi a 

indiqué qu’il s’était «montré relativement coopératif». 
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La gravité du comportement asocial du prévenu justifie une peine d’emprisonnement sévère. Celle fixée par le premier juge 

à sept ans, au terme d'une judicieuse motivation que la cour adopte, est légale et proportionnée à la gravité des faits. Elle 

sera confirmée. (...).» 

 

La société a le droit de se protéger contre les personnes qui transgressent (systématiquement) et ne respectent pas ses 

règles. 

 

Le caractère répétitif et lucratif des faits, le trouble causé à l’ordre public permettent légitimement de déduire que vous 

représentez une menace grave, réelle et permanente pour l’ordre public; 

 

Par votre comportement, vous avez démontré une absence totale de respect pour l’intégrité physique et psychique d’autrui 

ainsi que pour la propriété d’autrui. Il est dès lors indispensable de prendre une mesure à votre égard puisque vous 

privilégiez de toute évidence votre enrichissement personnel au détriment de la collectivité. Ce même comportement 

représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

 

Il est dès lors indispensable de prendre une mesure d’éloignement à votre égard puisque vous privilégiez de toute évidence 

votre enrichissement personnel au détriment de la collectivité. 

 

La menace très grave que votre comportement personnel représente pour la sécurité publique est telle que vos intérêts 

familiaux et personnels (et ceux des vôtres) ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre public. 

 

L’ordre public doit être préservé et une décision de fin de séjour en vue d’un éloignement du Royaume est une mesure 

appropriée à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales. 

Vos déclarations et les pièces que vous avez fournies ne sont pas de nature à remettre en cause la nécessité de cette 

décision. 

 

Au vu de l'ensemble de ces éléments, il est mis fin à votre droit au séjour pour des raisons graves d’ordre public au sens de 

l’article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 et il vous enjoint de quitter le territoire sur base de cette même 

disposition légale. 

 

Une lecture de ce qui précède permet de constater que la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, et de l'Asile 

et la Migration a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

En vertu de l’article 74/14 § 3,3° de la loi du 15 décembre 1980 qui, conformément à l’article 24 de ladite loi s’applique en 

l'espèce, aucun délai n’est accordé à l’intéressé pour quitter le territoire puisque, comme cela a été démontré plus avant, 

vous constituez une menace pour l’ordre public. 

 

Toutefois, la décision d’ordre de quitter le territoire entrera en vigueur au moment où vous aurez satisfait à la justice. 

 

En exécution de l’article 74/11, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, vous êtes interdit d’entrée sur le territoire de la Belgique, ainsi que sur le territoire des Etats qui 

appliquent entièrement l’acquis de Schengen sauf si vous possédez les documents requis pour vous y rendre, et cela 

pendant une durée de 15 ans, pour les motifs suivants : 

 

-Vous avez été condamné le 20 octobre 2017 par la Cour d’appel de Bruxelles à une peine d’emprisonnement de 7 ans du 

chef d’avoir acheminé clandestinement de l’Irak vers le territoire de l’Union européenne et plus précisément la Belgique, 

diverses personnes, avec les circonstances aggravantes que l’infraction a été commise envers un mineur, en abusant de la 

situation particulièrement vulnérable dans laquelle se trouve la personne en raison de sa situation administrative illégale ou 

précaire, de sa situation sociale précaire, d’un état de grossesse, d’une maladie, d’une infirmité ou d'une déficience 

physique ou mentale, de manière telle que la personne n’a en fait pas d’autres choix véritable et acceptable que de se 

soumettre à cet abus, que l’activité concernée constitue une activité habituelle et qu’elle constitue un acte de participation à 

l’activité principale ou accessoire d'une organisation criminelle et ce, que le coupable en ait ou non la qualité de dirigeant; 

d’avoir acheminé clandestinement de l’Irak vers le territoire de l’Union européenne et plus précisément la Belgique, diverses 

personnes, avec les circonstances aggravantes que l’infraction a été commise en abusant de la situation particulièrement 

vulnérable dans laquelle se trouve la personne en raison de sa situation administrative illégale ou précaire, de sa situation 

sociale précaire, d’un état de grossesse, d'une maladie, d’une infirmité ou d’une déficience physique ou mentale, de 

manière telle que la personne n’a en fait pas d’autres choix véritable et acceptable que de se soumettre à cet abus, que 

l’activité concernée constitue une activité habituelle et qu’elle constitue un acte de participation à l’activité principale ou 

accessoire d'une organisation criminelle et ce, que le coupable en ait ou non la qualité de dirigeant; de faux et usage de 

faux en écritures (7 faits). Vous avez commis ces faits entre le 24 octobre 2013 et le 08 septembre 2016. 

 

En outre, comme l'indique la Cour d’appel vous avez été condamné à 19 reprises par différents tribunaux de police pour 

des faits de roulage. Le code la route reprend toutes les règles belges de sécurité routière, il existe 4 degrés d’infractions, le 

quatrième degré concerne les infractions les plus graves et font automatiquement l’objet d’une citation devant le Tribunal de 

police. Vous avez été condamné à 4 reprises par le Tribunal de police de Liège et bien que ces condamnations ne revêtent 

pas de faits correctionnalisés, il n’en demeure pas moins qu’il s'agit d’infraction d’une gravité certaine car elles peuvent 

(mettent) en danger la sécurité des personnes en péril, ce qui au vu des condamnations ne semblent pas avoir été votre 

préoccupation première. Elles démontrent également votre non-respect des règles qui régissent la société dans laquelle 

vous vivez. 
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Bien que présent sur le territoire depuis 2008, vous êtes connu des autorités judiciaires depuis au moins 2012 (condamné 

le 28/01/2013 par le Tribunal de police), la période infractionnelle retenue par la Cour d’appel de Bruxelles se situe entre le 

24 octobre 2013 et le 08 septembre 2016 et vous avez été écroué en 2015, 2016 et 2017 à chaque fois pour quelques 

mois. Depuis avril 2019, vous êtes écroué afin de subir votre peine. 

Pour déterminer le taux de la peine, la Cour d'appel a mis en exergue : «Les faits infractionnels commis par les quatre 

prévenus sont d’une extrême gravité. Ceux-ci n’ont pas hésité, dans le cadre d'une organisation criminelle, à organiser un 

très important trafic d’êtres humains dans le cadre duquel ils ont profité, de manière habituelle, durant plus de deux années 

et demi pour [A.A.J.B.], F. Q. A-B et H. K. H. et durant près d’un an et demi Pour H. M. M. M., de la situation de grande 

vulnérabilité de ressortissants pour la plupart irakiens, mineurs et majeurs d'âge, et ce dans un unique but de lucre. 

 

De tels faits démontrent, non seulement, leur mépris pour lesdits ressortissants qui étaient obligés de payer des sommes 

extrêmement élevées au vu de la situation précaire qui étaient la leur mais, aussi, pour l’Etat belge qui était volontairement 

trompé avec pour conséquence de l'empêcher de mener une politique cohérente dans l’accueil des réfugiés politiques et 

économiques 

 

De plus, F. Q. A-B, [A.A.J.B.] et H. K. H. ont établi ou fait établir de nombreux faux en écritures pour atteindre leurs objectifs 

illégaux. (...) 

 

La Cour ajoute : «Le prévenu a été condamné, à 19 reprises, par différents tribunaux de police pour des faits de roulage. Il 

a, le 15 décembre 2016, fait l’objet d'une peine de travail autonome pour avoir conduit en dépit d’une déchéance du permis 

de conduire. Il est déplorable de noter qu’à 17 reprises, les jugements précités ont été prononcés par défaut, ce qui suffit à 

démontrer le peu de respect du prévenu pour les autorités judiciaires. 

 

Libéré, le 30 novembre 2016, par arrêt de la chambre des mises en accusation, l’assistant social chargé de son suivi a 

indiqué qu’il s’était «montré relativement coopératif». 

 

La gravité du comportement asocial du prévenu justifie une peine d'emprisonnement sévère. Celle fixée par le premier juge 

à sept ans, au terme d'une judicieuse motivation que la cour adopte, est légale et proportionnée à la gravité des faits. Elle 

sera confirmée. (...).» 

 

Vos méfaits l’ont été par pur but de lucre, comme l’indique la Cour d’appel, «l’enquête de patrimoine a été particulièrement 

éloquente, démontrant des rentrées d’argent en complet décalage avec les revenus déclarés du prévenu». Vous avez retiré 

grâce à ce trafic des gains très importants et ce sur une période infractionnelle relativement longue (presque 3 ans) et avez 

vécu très largement au-dessus de vos moyens. Il est dès lors permis de craindre que cette perte de revenus et donc d’un 

niveau de vie plus faible qu’à votre habitude vous incite à reprendre tel type de trafic afin de vous procurer de l’argent 

facilement et rapidement. Le même raisonnement peut être fait dans l'hypothèse de difficulté financière que vous pourriez 

rencontrer dans le futur. Le risque de récidive est bien présent dans votre chef. 

L'ensemble des éléments mentionnés ci-avant ne font que démontrer votre dangerosité ainsi que le risque important de 

récidive dans votre chef. 

 

Le caractère répétitif et lucratif des faits, le trouble causé à l’ordre public permettent légitimement de déduire que vous 

représentez une menace grave, réelle et permanente pour l'ordre public; 

 

Par votre comportement, vous avez démontré une absence totale de respect pour l’intégrité physique et psychique d’autrui 

ainsi que pour la propriété d’autrui. Il est dès lors indispensable de prendre une mesure à votre égard puisque vous 

privilégiez de toute évidence votre enrichissement personnel au détriment de la collectivité. Ce même comportement 

représente une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société 

 

Il est dès lors indispensable de prendre une mesure d’éloignement à votre égard puisque vous privilégiez de toute évidence 

votre enrichissement personnel au détriment de la collectivité. 

 

L’ordre public doit être préservé et une décision de fin de séjour en vue d’un éloignement du Royaume est une mesure 

appropriée à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions pénales. 

 

Conformément à l’article 62§1 de la loi du 15 décembre 1980, vous avez complété le questionnaire «droit d’être entendu» le 

28 mars 2019. Vous avez déclaré être (traduction libre) : parler et / ou écrire l’arabe, le français, le néerlandais et l’ang lais; 

être en Belgique depuis janvier 2008; ne pas être en possession de document d’identité; ne souffrir d’aucune maladie vous 

empêchant de voyager; être marié avec [S.T.] et avoir deux enfants de cette relation; avoir de la famille en Belgique, à 

savoir votre mère [K.K.]; votre père [A.J.] et un frère [H.A.]; avoir des enfants mineurs en Belgique, à savoir [B.E.] et [B.N.]; 

ne pas être marié ou avoir de relation durable dans votre pays d'origine ou ailleurs qu'en Belgique; ne pas avoir de famille 

dans votre pays d'origine ou ailleurs qu’en Belgique; ne pas avoir des enfants mineurs dans votre pays d'origine ou ailleurs 

qu’en Belgique; avoir étudié le français et le néerlandais; avoir travaillé dans une firme privée (et joindre des fiches de 

salaires); ne jamais avoir travaillé dans votre pays d’origine ou ailleurs qu’en Belgique; ne jamais avoir été incarcéré / 

condamné ailleurs qu'en Belgique et à la question de savoir si vous aviez des raisons de ne pouvoir retourner dans votre 

pays d’origine, vous avez déclaré : «Oui, toute ma famille est ici en Belgique, mes parents, mon frère, ma sœur, ma femme, 

mes enfants. Si je retourne en Irak, les milices me tueront. Les enfants sont trop jeunes et la situation des hôpitaux est très 

mauvaise, les enfants y meurent chaque jour davantage. Je ne pourrai jamais vivre sans eux.» 

 

Pour étayer vos dires, vous avez joints différents documents, à savoir un document émanant du greffe du Tribunal du 

commerce de Bruxelles; plusieurs fiches de paie; une lettre du CPAS de Molenbeek-Saint-Jean; un contrat de travail 

d'ouvrier à durée indéterminée daté du 29/09/2017; deux certificats d’identité pour enfant âgé de moins de 12 ans au nom 
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de [B.E.] et [B.N.]; une composition de ménage au nom de [A.J.E.N.]; une composition de ménage au nom de [S.T.]; une 

composition de ménage au nom de [A.J.B.H.]; une attestation scolaire au nom de [B.E.]; une attestation d’inscription au 

nom de [B.N.]; une déclaration de cohabitation légale datée du 01 avril 2019. 

 

Dans le cadre d'une décision de fin de séjour prise conformément à l’article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, une attention particulière doit être apportée à 

l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme. Il y a lieu d’examiner les liens familiaux que vous 

entretenez en Belgique. La vie familiale au sens de la CEDH reprend les liens entretenus par la famille nucléaire, ceci étant 

les liens entre partenaires et entre les parents et enfants mineurs. Les autres membres de la famille entrent dans les 

dispositions reprises par l’article 8 de la CEDH lorsqu’un lien de dépendance plus que normal est prouvé. 

 

Le droit au respect de la vie familiale garanti par l’article 8 de la CEDH n’est pas absolu. En matière d’immigration, la CEDH 

a rappelé, à diverses occasions, qu’elle ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur 

le territoire d'un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 115; Cour EDH, 

Ukaj/Suisse, 24 juin 2014, § 27). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, 

l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le 

regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, 31 janvier 2006, 

§ 39; Cour EDH Mugenzi/France, 10 juillet 2014, § 43), ou comme garantissant, en tant que tel, le droit à un type particulier 

de titre de séjour (Cour EDH, Chbihi Loudoudi et autres/Belgique, 16 décembre 2014, § 135). Les Etats contractants ont le 

droit, en vertu d'un principe de droit international bien établi et sans préjudice des engagements découlant pour eux de 

traités, y compris la Convention, de contrôler l’entrée, le séjour et l’éloignement des non-nationaux (Cour EDH, Kuric et 

autres/Slovénie (GC), 26 juin 2012, § 355; voir également Cour EDH 3, Jeunesse/Pays-Bas (GC), octobre 2014, § 100). 

L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

Au regard de votre dossier administratif, vous êtes en cohabitation légale (depuis le 01.04.2019) avec [S.T.], née à Bagdad 

le 01/04/1993, de nationalité irakienne. Deux enfants sont nés de cette union, à savoir [B.E.], né à Bruxelles le 06/05/2015, 

de nationalité irakienne et [B.N.], né à Bruxelles le 23/12/2016, de nationalité irakienne. 

 

Vous avez également de la famille sur le territoire : 

 

-votre père : [J.B.A.], né à Al-Qut en 1950, de nationalité irakienne  

-votre mère : [K.B.K.], née à Al-Qut en 1955, de nationalité irakienne  

-votre frère : [A.J.B.H.], né à Bagdad le 21/03/1991, de nationalité irakienne  

-votre sœur : [A.M.A.J.], née à Bagdad le 29/10/1988, de nationalité irakienne  

-un frère (adoptif) : [I.H.M.], né à El Khadisya le 25/11/1981, de nationalité belge 

 

 

Au vu de la liste de vos visites en prison, vérifiée le 07 novembre 2019, l’ensemble de votre famille vient vous rendre visite 

en prison. 

 

Bien que votre famille (parents, frères et sœur), ait le statut de protection subsidiaire, il n’y a pas d’obstacle insurmontable 

au maintien de contacts réguliers avec ceux-ci, en effet rien ne vous empêche de vous voir dans un autre pays que l’Irak 

(pays limitrophe), il est vous est également loisible de maintenir des contacts par d’autres moyens de communication (par 

téléphone, internet, Skype, WhatsApp), etc.... 

 

Signalons que lors de votre demande d’asile, vous avez déclaré avoir encore 3 sœurs en Irak. 

 

Votre mère a déclaré lors de sa demande d’asile avoir encore 3 filles et un fils vivant en Irak ainsi que 2 frères et une sœur 

(vos oncles et votre tante) 

 

Votre père a déclaré lors de sa demande d’asile avoir encore 3 filles et un fils vivant en Irak ainsi qu’un frère (votre oncle). 

 

Vous avez donc une partie de votre famille dans votre pays d’origine, de ce fait votre famille aussi bien en Belgique qu’en 

Irak peut vous apporter un soutien financier ou matériel si nécessaire (s’ils en ont la possibilité), comme il vous est possible 

de mettre à profit le temps de votre incarcération afin de préparer au mieux votre réinstallation. 

 

Quant à votre compagne, qui possède la nationalité irakienne, celle-ci n’a aucune obligation de quitter le territoire belge 

mais cela ne signifie pas pour autant qu'elle ne peut volontairement retourner en Irak (en possession d'une carte B suite à 

sa demande de regroupement familial). Il ne s’agit pas non plus d’un retour vers l’inconnu. 

 

En effet votre compagne a obtenu un droit de séjour sur le territoire suite à une demande de regroupement familial (afin de 

rejoindre son père) introduite en Syrie en 2011. Le passeport ayant servi à introduire la demande de visa a été délivré à 

Bagdad en janvier 2011, il est donc fort probable que votre compagne a vécu jusqu’à ses 18 ans en Irak. Ces éléments 

démontrent que celle-ci a des attaches fortes avec votre pays d'origine dont vous partagez, entre autres, la langue et la 

culture. 

 

Vous avez tout aussi bien la possibilité de maintenir des contacts réguliers avec votre compagne et vos enfants par 

téléphone, internet, Skype, etc.... Il lui est possible de venir vous rendre visite avec les enfants si elle le désire (ceux-ci 

peuvent quitter le pays et y revenir en toute légalité). 

 

L’unité familiale avec votre épouse et vos enfants peut être maintenue hors de Belgique sans que l’intérêt des enfants en 

soit affecté vu leur jeune âge (3 et 4 ans). 
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La période infractionnelle retenue par le Tribunal correctionnel se situe entre 24 octobre 2013 et le 08 septembre 2016. 

Vous avez 2 enfants nés respectivement en mai 2015 et décembre 2016, malgré la naissance de votre premier enfant et la 

future naissance du second, vous avez continué, malgré le fait d’être père, à commettre des délits. Vous aviez tous les 

éléments en main pour mener une vie stable dans le respect des lois mais vous avez choisi de poursuivre vos activités 

délinquantes au détriment de votre famille. Votre comportement est en inadéquation avec votre rôle de père, qui est de 

servir de modèle social (exemplarité, protection, éducation) à vos enfants. 

 

Suite à votre incarcération vous n’êtes pas présent au quotidien, vous êtes absent de leur éducation et votre compagne 

assume de ce fait seule la charge quotidienne de vos enfants. 

 

Notons que votre compagne a participé activement à votre trafic en toute connaissance de cause et alors qu’elle était 

enceinte de votre second enfant. Celle-ci a été condamnée le 27 avril 2017 à une peine d'emprisonnement de 4 ans avec 

sursis de 5 ans pour ce qui excède 1 an. Ecrouée le 14 août 2017, elle a bénéficié d'une libération provisoire le 05 mars 

2018. 

 

Il ne peut être que constaté que par vos actes vous avez mis en péril l’unité familiale. 

Vous n’apportez aucun élément qui démontrerait qu’il vous serait impossible de développer une vie de famille dans votre 

pays d’origine. 

 

D’un point de vue professionnel, il ressort de votre dossier administratif que vous avez travaillé entre mai 2009 et août 2011 

dans le domaine de la construction et entre juillet 2017 et août 2018 dans le domaine de l’automobile et pour le CPAS de 

Molenbeek-Saint-Jean en qualité d’ouvrier auxiliaire. Il ressort également du document que vous avez transmis que vous 

êtes le gérant (avec votre frère) d’une société privée à responsabilités limitées depuis juin 2018. 

 

Il ressort de l’arrêt de la Cour d’appel (page 13) que vous avez été le gérant de la sprl [B.&B.] de février 2014 à septembre 

2014. Société ayant servi au fonctionnement du trafic. 

 

La Cour indique également : «Le prévenu a signalé, au cours de l’instruction, qu’il possédait deux magasins et une maison 

qu'il louait en Irak et percevait des revenus provenant de ce pays. Il a fait une demande pour pouvoir bénéficier d'une aide 

sociale du CPAS. Il est marié depuis 2015 et est père de deux enfants. Il n'exerce aucune activité professionnelle en 

Belgique. Il est entré illégalement en Belgique en 2008 à l'aide de faux documents. Il a une carte de séjour provisoire de 

cinq ans. Il a déposé différentes attestations dont il ressort, notamment que : 

 

-il pourrait être engagé, le 03 mai 2017, comme ouvrier par la sprl [V.] & Co ;  

-il s’est inscrit à une formation organisée par le centre CVO Brussel. 

 

Il a également, déposé une lettre de son épouse, la coprévenue non en appel [T.S.], demandant de lui laisser la chance de 

commencer une nouvelle vie et reproduisant des photographies d’identité de ses deux enfants et de son propre document 

d’identité. 

 

Devant la Cour, il a déposé le contrat de travail d’ouvrier qu'il a signé, le 28 juillet 2017, attestant qu’il avait été engagé par 

la sprl [V.], Co. (...).» 

 

Au vu de l’ensemble de ces éléments vos différentes expériences professionnelles peuvent très bien vous êtres [sic] utiles 

dans votre pays d’origine (ou ailleurs), tout comme il vous est possible de suivre une formation, disponible également 

ailleurs qu’en Belgique. Signalons comme mentionné ci-avant que vous avez déclaré posséder deux magasins et une 

maison en Irak et avez déclaré parler (et écrire) l’arabe, l’anglais, le français et le néerlandais, la barrière de la langue 

n’existe dès lors pas et vos connaissances linguistiques peuvent vous permettre de trouver un emploi dans votre pays 

d’origine ou ailleurs. 

 

Vous êtes arrivé sur le territoire en 2008, soit à l’âge de 21 ans. Vous avez donc vécu une grande partie de vie dans votre 

pays d’origine où vous avez reçu une grande partie de votre éducation, pays dont vous parlez la langue. Vous vous êtes 

rendu à plusieurs reprises dans votre pays d’origine, il est donc fort probable que vous avez bénéficié de contacts, d’un 

hébergement, et de relations nécessaires pour vos séjours mais également pour faire fonctionner votre trafic d’êtres 

humains. Notons également qu'au vu des éléments mentionnés ci-avant, vous possédez deux magasins et une maison que 

vous louez, ceci ne peut se faire sans avoir de contacts sur place; le dossier de vos parents indique que vous y avez encore 

de la famille (frère, sœurs, oncles, tante). 

 

Vous ne pouvez pas prétendre dès lors que vos liens sociaux, culturels et linguistiques soient rompus avec votre pays 

d’origine et que vous n’avez pas de chance de vous intégrer professionnellement et socialement. 

 

L’article 3 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme reconnaît que «nul ne peut être soumis à la torture ni à des 

peines ou traitements inhumains et dégradants». Vous ne pouvez bénéficier cependant des protections conférées par ledit 

article. 

 

Le statut de protection subsidiaire vous a été retiré par le Commissaire Général aux Réfugiés et aux Apatrides. 

 

Rappelons que le Commissariat aux Réfugiés et aux Apatrides vous a accordé en août 2008, la protection subsidiaire en 

raison du climat général qui prévoyait à cette époque en Irak et non dû au fait que vous seriez personnellement en danger. 

Elle indiquait en outre mettre en doute la crédibilité de vos déclarations. 

Vous déclarez avoir peur de retourner en Irak car les milices vous tueraient. 



  

 

 

CCE X - Page 11 

 

Au niveau de l’évaluation du risque d’exposition à des traitements contraires à l’article 3 de la Cour Européenne des Droits 

de l’Homme (ci-après la CEDH), il vous appartient en principe de produire des éléments susceptibles de démontrer que 

vous seriez exposé à un risque réel de vous voir infliger des traitements contraires à cet article 3 de la CEDH (Cour eur. 

D.H., arrêt Saadi c. Italie, 28 février 2008, § 129; et Cour eur. D.H., arrêt F.G c. Suède, 23 mars 2016, § 120). Lorsque de 

tels éléments sont produits, il incombe au Gouvernement de dissiper les doutes éventuels à leur sujet (Cour eur. D.H., arrêt 

Saadi c. Italie, 28 février 2008, §129). 

 

Il y a lieu de relever que vous avez déclaré (devant le CGRA le 03 juillet 2018) avoir voyagé à Bagdad en 2014 et vous être 

rendu en Irak en compagnie du frère de l’un de vos complices (page 10 du jugement du 27 avril 2017 Tribunal correctionnel 

de Bruxelles). Comme autre exemple : «il est apparu d’informations policières que le prévenu aurait posté sur son compte 

Facebook, des photographies prises en Irak où il poserait avec des amies de guerre. Ces images auraient été rapidement 

enlevées.» (page 35 de l'arrêt de la Cour d’appel de Bruxelles). 

 

Notons les éléments suivants qui démontrent que vous avez régulièrement voyagé vers votre pays d’origine vu votre rôle 

dans cette organisation criminelle. Dans son arrêt du 20 octobre 2017 la Cour d’appel de Bruxelles revient sur l'origine de 

l’enquête et mentionne en autre : «Le 21 septembre 2015, la police judiciaire fédérale a reçu les informations suivantes. 

Une organisation criminelle d'origine irakienne parfaitement structurée et revêtant un caractère international serait active sur 

notre territoire. Cette organisation criminelle acheminerait illégalement, contre d'importants payements, des personnes 

originaires principalement d’Irak en Belgique et ce par voie aérienne ou terrestre et, notamment, à l’aide de documents 

d’identité faux ou falsifiés. (...) [A.A.J.B.] serait le bras droit de F. Q.A-B. et exercerait, entre autres, le rôle de passeur, se 

rendant régulièrement en Irak afin de permettre à certaines personnes d’origine notamment irakienne ou syrienne de quitter 

illégalement ce pays et de se rendre en Europe à l’aide de documents d’identité falsifiés. Il s’occuperait personnellement 

des transferts des personnes d'Irak vers la Belgique soit par voie aérienne soit par voie terrestre à bord d’un véhicule de 

marque Mercedes (...). 

 

Une fois la personne, ayant quitté illégalement l’Irak, arrivée en Belgique, elle devrait remettre ses documents d’identité 

falsifiés et son véritable passeport à [A.A.J.B.]. Elle solliciterait, ensuite, le statut de réfugié politique sur notre territoire. (...) 

[A.A.J.B.] irait, avec un prénommé [H.], chercher les candidats réfugiés en Irak.» 

 

Le Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides a indiqué dans sa décision du 06 août 2018 que le fait de retourner 

volontairement dans votre pays d'origine et que vous y ayez apparemment séjourné sans problèmes significatifs est un 

autre indice qu'il n'y a pas de peur légitime d'être persécuté au sens de l'article 48/3. Il n’existe pas non plus de risque réel 

de subir des dommages graves au sens de l’article 48/4, §2, a et b). 

 

Quant aux conditions de vie dans votre pays d’origine et plus précisément à Bagdad, le Commissariat aux Réfugiés et aux 

Apatrides a indiqué dans sa décision du 06 août 2018 : «L’impact des violences sur la vie quotidienne des civils à Bagdad 

est mitigé : d’une part, les déplacements sont compliqués parles postes de contrôle (cependant de plus en plus 

démantelés), mais, d’autre part, Bagdad, reste une ville importante dont l’activité se maintient. En dépit des risques qui 

planent sur la sécurité, les infrastructures sont toujours opérationnelles, les entreprises sont toujours actives et le secteur 

public fonctionne encore. Bagdad n’est pas une ville assiégée : l’offre quant aux biens de première nécessité et autres 

biens de consommation y est assurée; les commerces, marchés, restaurants, cafés, parcs à thème, etc. y restent ouverts. 

Les familles sortent pour faire des achats, pour se restaurer, ou pour se promener. De même, la vie culturelle n’est pas à 

l’arrêt. Les biens font l’objet d’un commerce et sont librement accessibles, bien que le coût de la vie à Bagdad ait 

augmenté. Toutefois, la situation économique s’est à ce point détériorée que le mécontentement de la population s’est 

fortement accru. L’on observe de nombreuses manifestations de protestation, principalement contre la corruption 

généralisée et contre la politique défaillante des autorités en matière d’infrastructures. 

 

Les écoles et universités sont ouvertes, les soins de santé sont disponibles, même s’ils subissent une forte pression et si 

l’accès à ce système est difficile (surtout pour les IDP). Par ailleurs, le nombre d’IDP a significativement diminué à Bagdad 

l’année dernière. Cela a eu pour effet de réduire la pression sur les familles d’accueil, sur les loyers et sur les services 

publics. 

Si les déplacements dans la ville sont compliqués par les nombreux checkpoints (de plus en plus nombreux à être 

supprimés, cependant), le couvre-feu nocturne a été levé après plus de dix ans, sans qu’il soit question de le réinstaurer. 

Les routes restent ouvertes, et l’aéroport international est opérationnel. 

 

D’autre part, les autorités irakiennes exercent toujours le contrôle politique et administratif sur Bagdad et les représentants 

diplomatiques de plusieurs pays, ainsi que différentes organisations humanitaires et agences des Nations Unies assurent 

toujours une présence dans la capitale.» (traduction libre) 

 

Qu’en conclusion, le Commissariat Général déclare : «Vous ne fournissez pas la preuve que vous êtes spécifiquement 

affecté, pour des raisons liées à votre situation personnelle, par un risque réel résultant de la violence aléatoire à Bagdad. 

De plus, le CGRA ne dispose d’aucun élément indiquant qu'il existe des circonstances dans votre chef qui auraient pour 

conséquence de vous exposer à un risque accru d'être victime de violence arbitraire. 

 

Au vu de ce qui précède, le CGRA est d'avis que vous pourriez être renvoyé à Bagdad. Une mesure d'éloignement est 

compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi sur les étrangers.» (traduction libre) 

 

Dans un souci d’exhaustivité, le CGRA signale encore : «que la Cour EDH, dans l’arrêt J.K. and Others c. Suède du 23 août 

2016, a une fois encore confirmé son opinion quant à la possible violation de l’article 3 de la Convention européenne des 

droits de l’homme en raison des conditions de sécurité en Irak. La Cour EDH affirme que, bien que les conditions de 

sécurité en Irak se soient détériorées depuis juin 2014, aucun rapport international ne permet à la Cour de conclure qu’elles 
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soient graves au point que le retour d'une personne constitue une violation de l’article 3 de la convention européenne des 

droits de l'homme (Cour EDH, J.K. and Others c. Sweden, Req. n° 59166/12, du 23 août 2016, §§ 110-111). Dans la 

mesure où, entre-temps, les conditions de sécurité se sont améliorées, cette position de la Cour reste pertinente en 2018.» 

 

L’ingérence de l’Etat dans votre droit à exercer votre vie familiale et/ou privée en Belgique est toutefois justifiée et 

nécessaire à la protection de l'ordre public et à la prévention des infractions pénales. 

 

Force est de constater que vous représentez un danger pour l’ordre public, vous avez été condamné pour des faits d’une 

gravité certaine, démontrée à suffisance par la lourde peine d’emprisonnement prononcée à votre encontre. 

 

Vous n’avez pas hésité à troubler très gravement l’ordre public. Considérant l’ensemble de ces éléments et la protection de 

l’ordre public, une interdiction de 15 ans n’est pas disproportionnée. » 

 

2. Question préalable 

 

Par un courrier du 29 septembre 2021, la partie requérante a déposé une pièce complémentaire, soit le 

jugement du tribunal de Première instance francophone de Bruxelles du 30 août 2021, lui accordant la 

libération conditionnelle. 

 

A l’audience, la partie défenderesse sollicite que cette pièce, qui intervient postérieurement à la prise de 

la décision attaquée, soit écartée des débats. 

 

Le Conseil rappelle que dans le cadre de son contrôle de légalité prévu par l’article 39/2, §2 de la loi du 

15 décembre 1980, il est tenu d’apprécier la légalité d’un acte administratif  en fonction des éléments 

dont l’autorité avait connaissance au moment de statuer (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 

du 23 septembre 2002). Il convient donc d’écarter cette nouvelle pièce des débats. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation 

 

3.1.1. La partie requérante prend un premier moyen « d’ordre public » de la violation de « la législation 

sur l’emploi des langues ».  

 

3.1.2. La partie requérante fait valoir que l’acte attaqué a été pris en français alors que toutes les 

procédures et contacts avec l’administration se sont déroulés en néerlandais. Elle rappelle sur ce point 

que l’article 41, § 1er, de la loi du 18 juillet 1966 sur l’emploi des langues en matière administrative (ci-

après LCC)  prévoit que « Les services centraux utilisent dans leurs rapports avec les particuliers celle 

des trois langues, dont ces particuliers ont fait usage ».  

 

3.2.1. La partie requérante prend un second moyen de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation 

de l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-

après : la CEDH), des articles 7, 24 et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne 

(ci-après : la Charte), de l’article 22bis de la Constitution, des articles 11, § 3, alinéas 2 et 3, 22, 23, 62, 

74/11 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, des articles 1er à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs et des « principes généraux de droit administratif de bonne 

administration en ce compris le devoir de minutie et de prudence, le principe audi alteram partem, les 

droits de la défense, le droit d’être entendu (principe de droit belge et de droit européen) et le principe 

de proportionnalité (principe de droit belge et de droit européen) ».  

 

3.2.2. Après avoir exposé des considérations théoriques relatives aux normes et aux principes dont elle 

postule la violation, la partie requérante formule une première branche à l’appui de laquelle elle 

reproche à la partie défenderesse de ne pas fonder l’acte attaqué sur l’article 11, § 3, de la loi du 15 

décembre 1980 alors que cette disposition lui est applicable dès lors que le statut de protection 

subsidiaire lui a été retiré. Elle en déduit une violation de cette disposition et des obligations de 

motivation.  

 

3.2.3. A l’appui d’une deuxième branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de 

n’avoir pas procédé à l’analyse qui s’impose à l’aune des éléments visés à l’article 11, § 3, de la loi du 

15 décembre 1980 dont la « nature et solidité des liens familiaux ».  

 

Elle fait valoir qu’il est clair qu’elle dispose de liens familiaux solides en Belgique notamment avec sa 

compagne et cohabitante légale, leurs enfants, ses parents et ses frères et sœurs. Relevant que la 

partie défenderesse fait état de cette vie familiale, elle lui reproche de ne pas motiver sa décision au 

regard de la « nature et la solidité » de ces liens spécifiquement visés par l’article 11, § 3, précité.  
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3.2.4. A l’appui d’une troisième branche, la partie requérante soutient que l’acte attaqué n’est pas 

valablement motivé au regard des articles 22, § 1er, 3°, et 23 de la loi du 15 décembre 1980 dès lors 

qu’il n’y a pas en l’espèce de « raison grave d’ordre public ou de sécurité nationale ». Elle reproche sur 

ce point à la partie défenderesse de ne pas motiver clairement sa décision en utilisant les termes 

« ordre » et « sécurité » de manière interchangeable alors qu’il s’agit de notions distinctes.  

 

S’agissant de la notion de « raisons graves », elle s’appuie sur les travaux préparatoires, lesquels se 

réfèrent notamment à « la participation ou le soutien à des activités terroristes ou à une organisation 

terroriste ; la criminalité liée au trafic de stupéfiants ; les actes d’abus sexuels ou le viol sur mineur ; la 

traite des êtres humains et l’exploitation sexuelle des femmes et des enfants ; le trafic illicite de drogues 

et d’armes (Doc. par/., Ch. repr., sess. 2016-2017, n° 54-2215/001, p. 24.) ». Elle soutient qu’en 

l’espèce les faits visés dans la motivation de la décision ne ressortent a priori pas des faits visés par le 

législateur.  

 

Elle poursuit en soulignant qu’aucune violence ne lui a été imputée, qu’il lui est essentiellement 

reproché de s’être enrichie en abusant de la situation de faiblesses des personnes qu’elle aidait à fuir 

d'Irak, qu’il n’a jamais été question de mettre la vie ou l’intégrité physique de ces personnes en danger, 

mais de leur permettre de s’extraire d’une situation sécuritaire catastrophique. Elle estime que s’il est 

établi qu’elle en a profité pour s’enrichir, il ne peut être fait abstraction des éléments concrets de la 

cause et de ce qui a été établi à son encontre.  

 

Elle ajoute qu’il n’est pas question de faits tels que visés par le législateur pour autoriser la prise d’une 

décision de fin de séjour d’un étranger autorisé au séjour depuis plus de dix ans et reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir eu égard à ses agissements précis, mais de se borner à la qualification 

des faits et à certains éléments de l’arrêt de condamnation. Elle en déduit un manque de minutie et cite 

un extrait d’une jurisprudence du Conseil sanctionnant ce type de motivation.  

 

Elle conclut son argumentation en soutenant qu’il y a lieu de constater que l’acte attaqué n’est pas 

valablement motivé et méconnait les dispositions en cause.  

 

3.2.5. A l’appui d’une quatrième branche, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de 

n’avoir pas tenu compte d’une série d’éléments alors qu’il lui appartient de procéder à une analyse 

minutieuse et de motiver précisément sa décision.  

 

Se référant à une jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (ci-après : la CJUE) et du 

Conseil, elle indique qu’il y a lieu de tenir compte de sa situation concrète, de son comportement depuis 

la commission de l’infraction, d’une éventuelle situation de récidive, de l’évolution de sa situation depuis 

les faits, de l’ancienneté des faits, de son amendement éventuel, de son projet de reclassement, de son 

attitude vis-à-vis des victimes et de sa situation sociale après libération.  

 

Elle ajoute que l’analyse de sa vie familiale et de l’impact de la décision pour les enfants doit être 

rigoureuse et soutient que la prise en considération de ces éléments et leur mise en balance aboutit au 

constat que l’acte attaqué porte une atteinte disproportionnée à son droit fondamental à la vie privée et 

familiale ainsi qu’à l’intérêt supérieur des enfants.  

 

Elle établit ensuite la liste des éléments caractérisant sa situation individuelle :  

- Elle ne s’est rendue coupable d’aucune violence.  

- Les faits remontent à plus de trois ans et elle n’a plus commis de faits contraires à l’ordre public 

depuis lors.  

- Il lui est reproché de s’être enrichie en abusant de la faiblesse des personnes qu’elle aidait à fuir 

l’Irak, mais il n’a jamais été question de mettre leur vie ou leur intégrité physique en danger, mais au 

contraire de leur permettre de s’extraire de la situation sécuritaire de leur pays d’origine.  

- La partie défenderesse n’a pas suffisamment eu égard aux faits concrets, se réfère à des termes 

généraux et ne semble pas avoir pris connaissance des jugements du Tribunal de Police.  

- Les faits qui lui sont reprochés ne constituent pas une forme de criminalité que seule une mesure 

d’éloignement avec interdiction d’entrée permettrait de contenir.  

- La Cour d’appel a souligné l’effet dissuasif de la peine de prison prononcée qui constitue sa 

première sanction lourde. Elle estime que la partie défenderesse ne peut préjuger du fait que cette 

peine n’aura pas l’effet escompté et estimer l’acte attaqué est indispensable.  
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- Elle a été remise en liberté à plusieurs reprises et la Cour d’appel n’a pas fait suite à la demande 

d’arrestation immédiate du parquet dès lors que les risques allégués n’étaient pas démontrés à 

suffisance et qu’elle avait largement démontré qu’elle coopérait avec la Justice, qu’elle n’entendait 

ni fuir ni commettre de nouvelle infraction et que sa présence auprès de sa famille était nécessaire.  

- En ce qui concerne son intégration économique, elle estime qu’elle n’a pas été dûment analysée 

alors qu’elle démontre avoir travaillé en Belgique. Elle reproche à la partie défenderesse de se 

limiter à postuler que ses compétences pourraient être mises à profit dans son pays d’origine.  

- Les actes attaqués sont fondés sur des raisons économiques alors que l’article 23 de la loi du 15 

décembre 1980 l’interdit.  

- Le risque de récidive est analysé de manière lacunaire et hâtive et non sur la base d’indicateurs 

sérieux et personnalisés. Elle soutient en effet qu’aucun élément concret n’étaye ce risque de 

récidive, ce qui semble contraire à ses remises en libertés successives lesquelles se sont déroulées 

sans encombre.  

- Les faits pour lesquels elle a été condamnée par le Tribunal de Police ne sont pas des faits pouvant 

valablement justifier les décisions à défaut de relever de la notion de « raison grave d’ordre public 

ou de sécurité nationale ».  

- Elle a bénéficié de plusieurs mises en liberté afin d’assurer sa présence auprès de ses enfants et 

parce que le risque de fuite avait été considéré comme limité. Elle indique d’ailleurs être restée en 

Belgique en attendant sa condamnation, fait valoir que ces libérations attestent du fait que la justice 

n’a pas vu en elle un danger tel que son maintien en détention était indispensable et soutient que la 

partie défenderesse n’a pas tenu compte de ces éléments.  

- Ses enfants sont scolarisés en Belgique.  

- Elle cohabite légalement avec la mère de ses enfants qui travaille en Belgique.  

- La mère de ses enfants souffre fortement de cette situation et est suivie sur le plan psychiatrique et 

psychologique, ce qui accentue la vulnérabilité particulière de la famille. Elle se réfère à deux 

documents annexés à sa requête.  

- Les actes attaqués ont pour conséquence de priver les enfants de la présence de leur père. Elle 

reproche à la partie défenderesse de relativiser cette situation de manière inadéquate et soutient 

qu’il ne peut être attendu d’eux qu’ils aillent s’installer en Irak au vu notamment de la situation 

sécuritaire qui y prévaut. Elle ajoute que les contacts par des moyens de télécommunication ne 

permettent pas d’assurer aux enfants la présence paternelle dont ils ont besoin et que les priver de 

cette présence aurait de lourdes conséquences sur leur développement et leur rapport aux autres et 

à la société. Elle ajoute qu’une interdiction d’entrée de 15 ans créera une rupture irrémédiable, que 

la privation de la figure paternelle est extrêmement préjudiciable en sorte qu’elle n’est ni dans 

l’intérêt des enfants ni dans l’intérêt de la société. Elle se réfère sur ce point au témoignage de la 

mère de ses enfants annexé à sa requête ainsi qu’au « questionnaire droit d’être entendu ». Elle 

poursuit en soutenant qu’il est impossible que sa compagne et leurs enfants aillent s’installer en Irak 

dès lors que ce serait dangereux pour les enfants, mettrait à mal la poursuite de leur éducation et 

rendrait leur accès aux soins bien plus difficile qu’en Belgique tandis que leur mère perdrait ses 

sources de revenus et que la situation économique en Irak ne garantit pas un confort matériel 

suffisant pour les enfants. Elle relève sur ce point que la partie défenderesse se fonde sur le jeune 

âge des enfants pour considérer qu’une installation en Irak n’affecterait pas leur intérêt et estime 

que cette analyse manque de minutie.  

- D’autres mesures moins drastiques sont possibles notamment l’obligation de vivre à un endroit 

déterminé, de se présenter a la police ou l’administration régulièrement, de ne pas fréquenter 

certaines personnes, ...  

- La partie défenderesse a fait une analyse biaisée de sa situation familiale en Irak en se fondant sur 

d’anciennes informations sans chercher à les actualiser. Elle fait ainsi valoir que ses trois sœurs 

résident légalement en Belgique et joint la copie de leurs titres de séjour à sa requête.  

- Elle n’a pas séjourné en Irak depuis plus de cinq ans et n’y est retournée qu’une fois depuis 2008, 

ne pourrait s’y installer en raison de problèmes de sécurité notoires et de l’absence d’un réseau 

social dans ce pays impliquant des risques de persécution ou de traitements inhumains et 

dégradants.  

- Au vu de la situation sécuritaire à Bagdad, il est illusoire de penser que des contacts familiaux et 

sociaux pourront être assurés via les moyens de télécommunications.  

 

3.2.6. A l’appui d’une cinquième branche, la partie requérante invoque une violation de l’article 62 de la 

loi du 15 décembre 1980, de son droit d’être entendue, du principe audi alteram partem, de ses droits 

de la défense et du principe de minutie dès lors que la partie défenderesse ne l’a pas informée du fait 

que la décision qu’elle envisageait de prendre ne se fonderait pas uniquement sur l’article 11, § 3, de la 
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même loi, mais également sur une analyse du danger qu’elle représenterait pour l’ordre public et la 

sécurité nationale.  

 

Elle relève ainsi qu’aucune question du « formulaire droit d’être entendu » ne porte sur les circonstances 

atténuantes qu’elle voudrait faire valoir ou les éléments permettant de relativiser sa dangerosité et en 

déduit qu’elle n’a pas valablement été invitée à se défenderesse de manière utile et effective. Indiquant 

qu’elle n’était pas détenue lorsqu’elle a été invitée à remplir ledit formulaire, elle estime que le lien entre 

ses condamnations et ce questionnaire n’était pas évident et qu’on ne pouvait pas attendre d’elle qu’elle 

s’en prévale spontanément, pouvant légitimement penser que c’était principalement en raison du retrait 

de la protection subsidiaire.  

 

Après avoir exposé des considérations théoriques relatives au droit d’être entendu en ce qu’il découle 

de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et en ce qu’il constitue un principe général de droit, elle 

soutient que, si elle avait été dûment informée, elle aurait fait valoir plusieurs éléments pertinents de 

nature à influer sur la prise des décisions. Elle établit ainsi une liste d’éléments qu’elle aurait fait valoir, 

identique à ceux repris à la quatrième branche de son moyen.  

 

Elle en conclut que de tels éléments sont de nature à influer sur la prise de décisions telles que celles 

querellées en l’espèce.  

 

3.2.7. A l’appui d’une sixième branche, la partie requérante soutient que l’ordre de quitter le territoire 

n’est pas valablement motivé en droit dès lors que l’article 22 de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas 

une base légale permettant de prendre un ordre de quitter le territoire.  

 

3.2.8. A l’appui d’une septième branche, la partie requérante soutient que l’interdiction d’entrée se 

fondant sur la décision de fin de séjour et l’ordre de quitter le territoire en adopte les illégalités.  

 

3.2.9. A l’appui d’une huitième branche, la partie requérante invoque une violation de l’article 74/11 de la 

loi du 15 décembre 1980 et des obligations de motivation déduite d’une motivation insuffisante et 

inadéquate de l’interdiction d’entrée de 15 ans.  

 

Elle reproche à la partie défenderesse de ne pas distinguer la motivation relative à la durée de 

l’interdiction d’entrée de celles des autres décisions alors que celles-ci ont une nature différente et que 

la durée de l’interdiction est particulièrement longue en l’espèce.   

 

Elle cite sur ce point un extrait du point B.67.2. d’un arrêt de la Cour constitutionnelle qu’elle n’identifie 

pas et conclut que rien ne permet de considérer « qu’un quelconque danger/menace serait de cette 

durée, a fortiori au vu du fait qu’elle n’entrera en vigueur qu’après [sa] libération et [son] expulsion […] ».  

 

4. Discussion 

 

4.1.1. Sur le premier moyen relatif à l’emploi des langues, le Conseil rappelle que l’article 22, §1er, 3° ,de 

la loi du 15 décembre 1980 est rédigé comme suit :  

 

 « Le ministre peut mettre fin au séjour des ressortissants de pays tiers suivants pour des raisons 

graves d'ordre public ou de sécurité nationale : 

[…] 

3° le ressortissant de pays tiers qui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume depuis dix ans au moins et qui y séjourne depuis lors de manière ininterrompue. »  

 

L’article 39/14, §1er de la loi du 15 décembre 1980 dispose que : 

 

 « A moins que la langue de la procédure ne soit déterminée conformément à l'article 51/4, les recours 

sont traités dans la langue dont la législation sur l'emploi des langues en matière administrative impose 

l'emploi dans leurs services intérieurs aux services dont l'activité s'étend à tout le pays ».  

 

L’article 51/4, §1er de la même loi prévoit que :  

 

« L'examen de la demande de protection internationale a lieu en français ou en néerlandais. 

La langue de l'examen est également celle de la décision à laquelle il donne lieu ainsi que des 

éventuelles décisions subséquentes d'éloignement du territoire. » 
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En l’occurrence, la décision attaquée en sa composante « fin de séjour » n’est aucunement visée par 

l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 et ne saurait être assimilée ni à une décision prise dans le 

cadre de la demande de protection internationale ni à une décision d’éloignement subséquente. Quant à 

l’ordre de quitter le territoire contenu dans ladite décision, le Conseil d’Etat a déjà eu l’occasion de se 

prononcer quant à la notion de « décisions subséquentes d'éloignement du territoire ». A cette occasion, 

il a considéré qu’un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), 

contrairement à un ordre de quitter le territoire - demandeur d’asile (annexe 13quinquies) ne constituait 

pas une décision d’éloignement subséquente dès lors que même si il est à l’évidence postérieur à la 

décision clôturant la demande de protection internationale, « […] il n’en est pas la suite proche, selon 

l’étymologie latine du mot », mais il est en revanche bien subséquent « à une interpellation et un rapport 

administratif de contrôle d’étranger […] [soit] une mesure de police, prise d’office par le délégué du 

ministre de l’Intérieur, qui n’est en rien la conséquence du rejet d’une demande de l’étranger, après 

simple constatation de la situation de séjour illégal de la partie […] [requérante]» (CE n°236 991 du 10 

janvier 2017).  

 

Il s’ensuit que la décision attaquée, en ses deux composantes, est une décision prise d’initiative par 

l’Office des étrangers en application de l’article 22, §1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, suite au 

constat selon lequel la partie requérante s’était vue retirer son statut de protection subsidiaire par le 

CGRA.  

 

Il en va également ainsi de la décision d’interdiction d’entrée qui constitue l’accessoire de l’ordre de 

quitter le territoire attaqué (dans le même sens : C.E., arrêt n° 241.738, prononcé le 7 juin 2018 ; C.E., 

ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des recours en cassation, n° 11.457, rendue le 3 août 

2015). 

 

4.1.2. La décision attaquée est une décision prise par une autorité centrale, en l’occurrence l’Office des 

étrangers, à l’égard d’un particulier. Il s’ensuit que c’est l’article 41 des LCC qui trouverait à s’appliquer 

en l’espèce.  

 

L’article 41, §1er des LCC stipule que « Les services centraux utilisent dans leurs rapports avec les 

particuliers celle des trois langues, dont ces particuliers ont fait usage ». Or, en l’occurrence, la décision 

attaquée n’intervient pas en réponse à une demande de la partie requérante, mais a été prise d’initiative 

par la partie défenderesse. Dans ce cas de figure où la décision ne constitue pas la « suite directe » 

d’une demande de l’étranger, le Conseil d’Etat constatant qu’il n’y a pas lieu de faire application de 

l’article 41 des LCC, souligne qu’aucune obligation linguistique ne s’impose à l’égard d’une telle décision 

en application de ces lois (CE n° 78 251 du 21 janvier 1999, n° 97 721 du 11 juillet 2000). En l’espèce, 

aucune disposition spécifique ne réglant la langue de la décision, la partie défenderesse était libre 

d’utiliser la langue de son choix, en l’occurrence le français.  

 

4.1.3. Aucune violation de la législation sur l’emploi des langues n’est démontrée en l’espèce. 

 

4.2.1. S’agissant de la composante « ordre de quitter le territoire » de la décision attaquée, sur la 

sixième branche du second moyen, le Conseil observe que la décision d’éloignement est fondée sur 

l’article 22 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Or, au jour de la prise de l’acte attaqué, l’article 22 de la loi du 15 décembre 1980 ne prévoyait pas la 

possibilité pour le ministre de « mettre fin au séjour » de ressortissants de pays tiers sans que cette 

compétence ne soit assortie de celle de délivrer un ordre de quitter le territoire sur la même base.  

 

Par conséquent, l’article 22 ne prévoyant pas la possibilité de prendre une décision d’éloignement à 

l’encontre de la partie requérante, l’acte attaqué n’est pas motivé en droit en ce qu’il impose un ordre de 

quitter le territoire.  

 

Partant, la sixième branche du second moyen est fondée et justifie l’annulation de l’ordre de quitter le 

territoire querellé.  

 

4.2.2. En ce qui concerne l’interdiction d’entrée attaquée, le Conseil rappelle que selon l’article 74/11 de 

la loi du 15 décembre 1980, une interdiction d’entrée est l’accessoire d’une mesure d’éloignement (dans 

le même sens : C.E., arrêt n° 241.738, prononcé le 7 juin 2018 ; C.E., ordonnance rendue en procédure 

d'admissibilité des recours en cassation, n° 11.457, rendue le 3 août 2015). 
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L’interdiction d’entrée, prise à l’encontre de la partie requérante, constitue donc une décision 

subséquente à l’ordre de quitter le territoire, visé au point 1.4. du présent arrêt, également pris à son 

encontre, et qui lui a été notifié à la même date. Au vu de l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, tel 

qu’arrêtée au point 4.2.1. du présent arrêt, il s’impose d’annuler également l’interdiction d’entrée 

attaquée. 

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements des moyens, relatifs à ces actes, qui, à 

les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. L’examen de ces 

autres développements ne sera donc effectué qu’à l’égard de la décision de fin de séjour attaquée.  

 

4.3. Sur les deux première branches du second moyen, en ce que la partie requérante reproche à la 

partie défenderesse de n’avoir pas fondé sa décision de fin de séjour sur l’article 11, § 3, de la loi du 15 

décembre 1980, le Conseil observe que la partie requérante s’est vue retirer son statut de protection 

internationale en application de l’article 55/5/1, § 2, point 1, de la loi du 15 décembre 1980 combiné à 

l’article 55/4, § 1er, point c), de la même loi dès lors qu’il a été constaté l’existence de « motifs sérieux de 

considérer » qu’elle a commis « un crime grave ». Cette décision prise par le CGRA le 6 août 2018 a été 

confirmée par un arrêt du Conseil n° 218 337 du 15 mars 2019.  

 

Dans ces circonstances, la partie défenderesse aurait pu faire application de l’article 11, § 3, alinéa 2, 

de la loi du 15 décembre 1980 qui lui permet de décider de retirer le séjour d’un étranger « […] lorsque 

le statut de protection internationale a été retiré par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides conformément aux articles 55/3/1, § 2, ou 55/5/1, § 2 […] ». Il lui aurait dès lors appartenu de 

prendre en considération « […] la nature et la solidité des liens familiaux de l'intéressé, la durée de son 

séjour dans le Royaume ainsi que l'existence d'attaches familiales, culturelles ou sociales avec son pays 

d'origine ».  

 

Or, constatant que la partie requérante était autorisée « […] à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume depuis dix ans au moins […] », la partie défenderesse a fait le choix d’appliquer l’article 22, § 

1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980, disposition dont la partie requérante ne conteste, au demeurant, 

pas l’applicabilité.  

 

L’application de cette dernière disposition entraine, dans le chef de la partie défenderesse, une 

obligation de tenir compte de « la gravité ou de la nature de l'infraction à l'ordre public ou à la sécurité 

nationale […] commise, ou du danger qu'[elle] représente ainsi que de la durée de son séjour dans le 

Royaume », de « […] l'existence de liens avec son pays de résidence ou de l'absence de lien avec son 

pays d'origine, de son âge et des conséquences pour [elle] et les membres de sa famille », en 

application de l’article 23, § 2, de la même loi.  

 

L’article 23, § 2, de la loi du 15 décembre 1980 imposant la prise en considération de davantage 

d’éléments que l’article 11, 3, alinéa 2, de la même loi, le Conseil ne perçoit pas l’intérêt de la partie 

requérante à revendiquer l’application de la seconde de ces dispositions.  

 

En tout état de cause, s’agissant de la formulation spécifique de l’article 11, § 3, de la loi du 15 

décembre 1980 en ce qu’il impose la prise en considération de « la nature et la solidité des liens 

familiaux » de la partie requérante, le Conseil constate que ces éléments ont été examinés par la partie 

défenderesse. Il ressort en effet de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a estimé 

qu’il y avait lieu d’examiner les liens familiaux entretenus en Belgique et a tenu compte de la présence 

de sa compagne et de ses deux enfants ainsi que de ses parents, de sa sœur, de son frère et d’un frère 

adoptif en examinant notamment les contacts maintenus avec ceux-ci durant son incarcération.  

 

Il s’ensuit que le choix opéré par la partie défenderesse ne permet nullement de constater l’illégalité de 

l’acte attaqué.  

 

4.4.1. Sur le reste du second moyen, le Conseil observe que l’acte attaqué est pris sur la base de 

l’article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 qui prévoit que « Le ministre peut mettre fin au 

séjour des ressortissants de pays tiers suivants pour des raisons graves d'ordre public ou de sécurité 

nationale : 

[…] 

3° le ressortissant de pays tiers qui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume depuis dix ans au moins et qui y séjourne depuis lors de manière ininterrompue. 
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[…] ».  

 

4.4.2. Cette disposition doit être lue conjointement avec l’article 23 de la loi du 15 décembre 1980, 

lequel prévoit ce qui suit : 

« § 1er. Les décisions de fin de séjour prises en vertu des articles 21 et 22 sont fondées exclusivement 

sur le comportement personnel de l'intéressé et ne peuvent être justifiées par des raisons économiques.  

Le comportement de l'intéressé doit représenter une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour 

un intérêt fondamental de la société. Des justifications non directement liées au cas individuel concerné 

ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues.  

§ 2. Il est tenu compte, lors de la prise de décision, de la gravité ou de la nature de l'infraction à l'ordre 

public ou à la sécurité nationale qu'il a commise, ou du danger qu'il représente ainsi que de la durée de 

son séjour dans le Royaume.  

Il est également tenu compte de l'existence de liens avec son pays de résidence ou de l'absence de lien 

avec son pays d'origine, de son âge et des conséquences pour lui et les membres de sa famille. » 

 

Les travaux parlementaires de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de 

renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, rappellent que les concepts d’ordre 

public et de sécurité nationale ont été tirés « directement des directives » et font largement référence 

quant à ce à la jurisprudence de la CJUE (Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 19 et s.).  

 

En cas de décision mettant fin à un droit de séjour pour des raisons graves d'ordre public ou de sécurité 

nationale, les droits fondamentaux doivent être pris en compte. Cela découle non seulement du fait que 

l'article 8 de la CEDH prévaut sur la loi du 15 décembre 1980 en tant que norme supérieure, mais 

également du fait que les articles 21 à 23 de la loi du 15 décembre 1980 prévoient un certain nombre de 

garanties qui doivent être respectées si l'État entend mettre fin au droit de séjour pour des raisons 

d'ordre public ou de sécurité nationale. Ces garanties reflètent les exigences découlant de l'article 8 de 

la CEDH et de la jurisprudence de la Cour EDH. Conformément à la jurisprudence de la CJUE, une 

application correcte des articles susmentionnés de la loi du 15 décembre 1980 garantit donc que les 

droits fondamentaux sont pris en considération. 

 

Enfin, dans l’exposé des motifs de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de 

renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, conformément à la jurisprudence 

européenne, on peut également lire ce qui suit : « Il y a lieu de souligner aussi que, dans tous les cas, la 

décision résulte d’un examen individuel. Une mise en balance des intérêts en présence est effectuée à 

cette occasion. Il est veillé dans ce cadre au respect des droits et libertés fondamentaux, dont le respect 

de la vie familiale et le droit à la protection contre la torture et les traitements inhumains et dégradants » 

(Doc. Parl. Chambre, 2016-17, n° 2215/001, p. 18). 

  

A ce sujet, il convient de rappeler que dans l’hypothèse d’une décision mettant fin à un séjour acquis, la 

Cour EDH admet qu’il y a ingérence, et il convient de prendre en considération le deuxième paragraphe 

de l’article 8 de la CEDH. Le droit au respect de la vie privée et familiale, garanti par l’article 8 de la 

CEDH, n’est en effet pas absolu. Ce droit peut être circonscrit par les Etats, dans les limites énoncées 

par le paragraphe précité.  

 

Ainsi, l’ingérence de l’autorité publique est admise pour autant qu’elle soit prévue par la loi (légalité), 

qu’elle soit inspirée par un ou plusieurs des buts légitimes énoncés au deuxième paragraphe de l’article 

8 de la CEDH (légitimité) et qu’elle soit nécessaire dans une société démocratique afin de les atteindre 

(proportionnalité).  

 

Tous les faits et circonstances pertinents doivent être clairement mentionnés dans la balance des 

intérêts. Lorsque des considérations d'ordre public ou de sécurité nationale jouent un rôle, quod in casu, 

la Cour EDH a formulé un certain nombre de critères bien définis que les autorités nationales doivent 

respecter dans un juste équilibre d'intérêts, à savoir les critères Boultif et Üner (Cour EDH, 2 juin 2015, 

K.M. contre Suisse, point 51). 

 

Dans l’arrêt Boultif contre Suisse, la Cour a énuméré les critères devant être utilisés pour l’appréciation 

de la question de savoir si une mesure d’expulsion était nécessaire dans une société démocratique et 

proportionnée au but légitime poursuivi. Ces critères sont les suivants : 

- la nature et la gravité de l’infraction commise par le requérant ; 

- la durée du séjour de l’intéressé dans le pays dont il doit être expulsé ; 

- le laps de temps qui s’est écoulé depuis l’infraction, et la conduite du requérant pendant cette période; 
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- la nationalité des diverses personnes concernées ; 

- la situation familiale du requérant, et notamment, le cas échéant, la durée de son mariage, et d’autres 

facteurs témoignant de l’effectivité d’une vie familiale au sein d’un couple ; 

- la question de savoir si le conjoint avait connaissance de l’infraction à l’époque de la création de la 

relation familiale ; 

- la question de savoir si des enfants sont issus du mariage et, dans ce cas, leur âge ; et 

- la gravité des difficultés que le conjoint risque de rencontrer dans le pays vers lequel le requérant doit 

être expulsé (Cour EDH, 2 août 2001, Boultif contre Suisse, point 40). 

 

Dans l’affaire Üner contre Pays-Bas, la Cour a explicité deux critères se trouvant peut-être déjà 

implicitement contenus dans ceux identifiés dans l’arrêt Boultif contre Suisse : 

- l’intérêt et le bien-être des enfants, en particulier la gravité des difficultés que les enfants du requérant 

sont susceptibles de rencontrer dans le pays vers lequel l’intéressé doit être expulsé ; et 

- la solidité des liens sociaux, culturels et familiaux avec le pays hôte et avec le pays de destination 

(CEDH, 18 octobre 2006,Üner contre Pays-Bas, points 55 à 58). 

 

La Cour EDH a également souligné que si les critères ressortant de sa jurisprudence et énoncés dans 

les arrêts Boultif contre Suisse et Üner contre Pays-Bas visent à faciliter l'application de l'article 8 de la 

CEDH par les juridictions internes dans les affaires d'expulsion, leur poids respectif varie inévitablement 

selon les circonstances particulières de chaque affaire (Maslov contre Autriche, op. cit., point 70). 

 

Les Etats disposent d’une certaine marge d’appréciation en ce qui concerne la nécessité de l’ingérence. 

Dans cette dernière perspective, il incombe à l'autorité de montrer qu'elle a eu le souci de ménager un 

juste équilibre entre le but visé et la gravité de l'atteinte au droit au respect de la vie privée et familiale 

(Cour EDH, Dalia/France, 19 février 1998, § 52; Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 octobre 2003, § 

113 ; Cour EDH, Üner/Pays-Bas (GC), 18 octobre 2006, § 54 ; Cour EDH, Sarközi et Mahran/Autriche, 2 

avril 2015, § 62). Un contrôle peut être effectué, à ce sujet, par une mise en balance des intérêts en 

présence, permettant de déterminer si l’Etat est parvenu à un équilibre raisonnable entre les intérêts 

concurrents de l’individu, d’une part, et de la société, d’autre part (Cour EDH, Slivenko/Lettonie (GC), 9 

octobre 2003, § 113 ; Cour EDH, Maslov/Autriche (GC), 23 juin 2008, § 76). 

 

4.4.3. Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, 

que, dans le cadre du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle 

de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette 

autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas 

donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui 

procède d’une erreur manifeste d’appréciation.  

 

4.4.4. En l’espèce, dans sa décision de fin de séjour, la partie défenderesse a rappelé les différentes 

condamnations dont a fait l’objet la partie requérante, constaté le retrait par le CGRA de son statut de 

protection subsidiaire intervenu le 7 août 2018, exposé les faits ayant débouché sur sa condamnation 

par la Cour d’appel de Bruxelles du 20 octobre 2017 et a pris la décision « au vu de l’ensemble de ces 

éléments » de mettre fin au droit de séjour de la partie requérante « […] pour des raisons graves d’ordre 

public au sens de l’article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 […] ».  

 

4.4.5. Sur la troisième branche du second moyen, en ce que la partie requérante soutient que les faits 

qui lui sont reprochés ne justifient pas l’existence de « raisons graves d’ordre public ou de sécurité 

nationale », le Conseil observe que, dans son arrêt n° 112/2019 du 18 juillet 2019, la Cour 

Constitutionnelle a constaté que les travaux parlementaires apportent des précisions quant à cette 

notion et que ceux-ci rappellent notamment (Doc. Parl. Chambre, 2016-17, n°2215/001, p.23-24) que 

« La notion de ‘ raisons d’ordre public ou de sécurité nationale ’ implique l’existence d’une menace 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société, celui-ci devant s’entendre comme 

comprenant aussi la sécurité intérieure et extérieure de l’État […] La notion de ‘ raisons graves d’ordre 

public ou de sécurité nationale ’ peut notamment couvrir la participation ou le soutien à des activités 

terroristes ou à une organisation terroriste […], la criminalité liée au trafic de stupéfiants […], les actes 
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d’abus sexuel ou de viol sur mineur, la traite des êtres humains et l’exploitation sexuelle des femmes et 

des enfants, le trafic illicite de drogues, le trafic illicite d’armes, le blanchiment d’argent, la corruption, la 

contrefaçon de moyens de paiement, la criminalité informatique et la criminalité organisée  (le Conseil 

souligne)».(point 17.3.) 

 

Or en l’occurrence, la Cour d’appel de Bruxelles, dans son arrêt du 20 octobre 2017, a retenu, à 

l’encontre de la partie requérante, la prévention selon laquelle elle a « […] en infraction à l’article 77 bis 

de la loi du 15 décembre 1980 […], commis l’infraction de trafic des êtres humains, en contribuant, de 

quelque manière que ce soit, soit directement, soit par un intermédiaire, à permettre l’entrée, le transit 

ou le séjour d’une personne non ressortissante d’une Etat membre de l’Union européenne sur ou par le 

territoire d’un tel état, en violation de la législation de cet état, en vue d’obtenir, directement ou 

indirectement, un avantage patrimonial […] » (le Conseil souligne). La Cour a en outre souligné que 

« Les faits infractionnels commis par les quatre prévenus sont d'une extrême gravité. Ceux-ci n'ont pas 

hésité, dans le cadre d'une organisation criminelle, à organiser un très important trafic d'êtres humains 

dans le cadre duquel ils ont profité […] de la situation de grande vulnérabilité de ressortissants pour la 

plupart irakiens, mineurs et majeurs d'âge, et ce dans un unique but de lucre » (le Conseil souligne).  

 

La partie requérante s’étant rendue coupable de faits de traite des êtres humains dans le cadre d’une 

organisation criminelle et dès lors que la Cour Constitutionnelle indique explicitement que la notion de 

« raisons graves d’ordre public ou de sécurité nationale » couvre notamment des faits de cette nature, la 

partie défenderesse a valablement pu constater l’existence de raisons graves d’ordre public ou de 

sécurité nationale et faire application de l’article 22 de la loi du 15 décembre 1980.   

 

4.4.6.1. Sur la quatrième branche du second moyen, le Conseil constate que le statut de protection 

subsidiaire a été retiré à la partie requérante en application de l’article 55/5/1, § 2, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980 dès lors qu’elle « est ou […] aurait dû être exclu[e], en application de l'article 55/4, §§ 1 

ou 2 » de ce statut  en application de l’article 55/4, § 1er, c), de la même loi. Le CGRA et, à sa suite, le 

Conseil ont en effet constaté l’existence de motifs sérieux de considérer qu’elle a commis un « crime 

grave ».  

 

4.4.6.2. En l’espèce, la partie défenderesse s’est notamment fondée sur la décision de retrait du statut 

de protection subsidiaire prise par le CGRA le 7 août 2018 confirmée par le Conseil laquelle a dans un 

premier temps établi la gravité des faits commis par la partie requérante pour justifier le retrait du statut 

de protection subsidiaire.    

 

La partie défenderesse a ensuite procédé à une analyse détaillée de la nature des faits dont la partie 

requérante s’est rendue coupable ainsi que des condamnations qui s’en sont suivies et de l’ensemble 

de ses antécédents judiciaires depuis son arrivée sur le territoire belge pour motiver la décision 

attaquée au regard de l’application de l’article 22 de la loi du 15 décembre 1980 

 

La partie défenderesse a notamment souligné l’importance de la période infractionnelle (du 24 octobre 

2013 au 8 septembre 2016) ayant justifié la condamnation principale de la partie requérante, le fait que 

la Cour d’appel de Bruxelles a mis en évidence l’ « extrême gravité » des faits commis ainsi que la 

« gravité du comportement asocial » de la partie requérante. La partie défenderesse a également 

estimé que le nombre de documents falsifiés ou contrefaits par la partie requérante démontre le peu de 

respect de celle-ci pour les autorités du pays. Elle s’est également référée au caractère répétitif et 

lucratif des faits.  

 

Outre cette condamnation, la partie défenderesse a relevé que la partie requérante avait été 

condamnée à 19 reprises par le tribunal de Police et que 17 de ces condamnations avaient été 

prononcées par défaut. Indépendamment de la gravité des faits ayant justifié ces condamnations, la 

partie défenderesse a estimé qu’elles démontrent le non-respect de la partie requérante des règles qui 

régissent la société démocratique dans laquelle elle vit ainsi que le peu de respect qu’elle témoigne aux 

autorités judiciaires.  

 

Il en découle que, contrairement à ce que la partie requérante affirme dans sa requête, la décision n’est 

nullement fondée sur des « raisons économiques » en violation de l’article 23 de la loi du 15 décembre 

1980.  

 

Quant à l’affirmation selon laquelle elle ne se serait rendue coupable d’aucune violence, sans se 

prononcer sur la question de savoir si la traite des êtres humains constitue ou non une forme de 
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violence, le Conseil constate que la prise d’une décision de fin de séjour fondée sur l’article 22 de la loi 

du 15 décembre 1980 n’est nullement conditionnée par le constat de faits de violence, mais uniquement 

par celui de l’existence de « raisons graves d’ordre public ou de sécurité nationale ». A cet égard, le fait 

que la partie requérante n’aurait jamais mis en danger la vie ou l’intégrité physique des personnes dont 

elle organisait le voyage depuis l’Irak, à considérer qu’il serait établi, n’est pas de nature à remettre en 

cause ni son implication dans un trafic d’êtres humains ni la gravité de son comportement qualifié 

d’ « asocial » par la Cour d’appel de Bruxelles.  

 

En ce que la partie requérante critique l’analyse du risque de récidive opéré par la partie défenderesse, 

le Conseil observe que celle-ci, se fondant sur l’arrêt de la Cour d’appel du 20 octobre 2017, a mis en 

évidence les « gains très importants » durant une « période infractionnelle relativement longue (presque 

3 ans) » pour considérer qu’il est « permis de craindre que cette perte de revenus et donc d'un niveau 

de vie plus faible [l’]incite à reprendre tel type de trafic afin de [se] procurer de l’argent facilement et 

rapidement » tenant également compte du fait que l’intégration économique et professionnelle de la 

partie requérante est faible depuis son arrivée en Belgique en 2008 et en a déduit l’existence d’un 

risque de récidive. La partie défenderesse a également mis en évidence le fait que la partie requérante 

est « […] connu[e] des autorités judiciaires depuis au moins 2012 […] », qu’elle a été « […] écroué[e] en 

2015, 2016 et 2017 à chaque fois pour quelques mois », qu’elle a été condamnée 19 fois par le Tribunal 

de Police dont 17 fois par défaut et a souligné le caractère répétitif des faits pour lesquels elle a été 

condamnée en 2017. Quant à ces condamnations par le Tribunal de Police, s’il est exact qu’elles ne 

concernent pas des faits justifiant l’existence de « raisons graves d’ordre public ou de sécurité 

nationale », il apparait que celles-ci ont été prises en considération au sein d’un examen plus large 

visant à déterminer la réalité, la gravité et l’actualité de la menace que représente la partie requérante 

par son comportement.  

 

Les critiques de la partie requérante ne peuvent être suivies en ce qu’elle soutient que cette analyse 

devrait être qualifiée de « lacunaire et hâtive », celle-ci étant, au contraire, fondée sur des « indicateurs 

sérieux et personnalisés », motivée à suffisance et sans qu’une quelconque erreur manifeste 

d’appréciation ne soit démontrée en l’espèce.  

 

Quant à l’argument par lequel la partie requérante avance avoir été « remis[e] en liberté à plusieurs 

reprises par la Justice », il ne saurait inverser l’analyse du risque pour l’ordre public réalisé par la partie 

défenderesse ni de conclure que le risque de récidive n’est pas sérieux, en l’espèce au vu de ce qui a 

été relevé plus haut. Et ce d’autant que les remises en liberté invoquées sont intervenues alors que la 

partie requérante se trouvait soit dans l’attente de son jugement par le Tribunal de Première instance 

ayant mené à la condamnation du 27 avril 2017 soit en appel de cette première décision de justice soit 

en attente de prester la peine de 7 ans de prison à laquelle la Cour d’Appel de Bruxelles l’a condamné 

le 20 octobre 2017, c'est-à-dire « en sursis ».   

 

En ce que la partie requérante invoque que les faits reprochés remontent à trois ans et qu’elle n’a plus 

commis de faits contraires à l’ordre public depuis lors, le Conseil constate que la date de la fin de la 

période infractionnelle retenue par la Cour d’Appel de Bruxelles correspond à la date de l’arrestation de 

la partie requérante, placée sous mandat d’arrêt pour les faits dont elle a été reconnue coupable en 

2017. Depuis lors, outre les périodes passées en détention, la partie requérante se trouvait dans 

l’attente d’une condamnation définitive jusqu’au 20 octobre 2017 puis dans l’attente de son incarcération 

pour une peine de sept années d’emprisonnement. Le fait qu’elle n’ait pas commis de faits contraires à 

l’ordre public dans ce laps de temps ne saurait occulter le constat de la partie défenderesse selon 

lequel, arrivée en Belgique en 2008, elle est connue des autorités judiciaires depuis 2012, a été 

régulièrement condamnée depuis lors, s’est rendue coupable de traite des êtres humains à partir de 

l’année 2013 et n’a mis fin à cette activité qu’au moment de son arrestation en 2016. 

 

S’agissant de l’analyse de l’intégration économique de la partie requérante, outre le fait que ni l’article 

23, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, ni les jurisprudences Boultif et Üner de la Cour EDH n’imposent 

une telle analyse, le Conseil ne peut que constater que la prise en considération d’éléments relatifs à la 

situation professionnelle de la partie requérante opérée dans l’acte attaqué apparait raisonnable, 

suffisante et adéquate et que ces éléments, dont l’intégration économique, ont bien été pris en 

considération dans l’analyse globale des liens avec le pays de résidence. La partie défenderesse a en 

effet relevé, d’une part les faibles expériences professionnelles « légales » de la partie requérante 

depuis son arrivée en Belgique comprenant des activités de courtes durées dans les liens de contrats 

de travail et, d’autre part la gestion d’une société ayant servi au fonctionnement du trafic d’êtres 

humains pour lequel elle a été condamnée, et finalement le fait qu’elle ne travaille plus depuis le 23 août 
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2018 - ainsi qu’il ressort de l’examen des pièces versées au dossier administratif - et qu’elle possède 

deux magasins dans son pays d’origine où elle a vécu une grande partie de sa vie, dont elle parle la 

langue et où elle s’est rendu à plusieurs reprises depuis 2008. Ces éléments couplés aux conclusions 

de la Cour d’Appel dans son arrêt du 20 octobre 2017 selon lesquelles « Le prévenu a signalé, au cours 

de l’instruction, qu’il possédait deux magasins et une maison qu’il louait en Irak et percevait des revenus 

provenant de ce pays. Il a fait une demande pour pouvoir bénéficier d’une aide sociale du CPAS. Il est 

marié depuis 2015 et est père de deux enfants. Il n’exerce aucune activité professionnelle en Belgique. 

[…] » permettent à la partie défenderesse de considérer, à juste titre, qu’au regard de la faiblesse de 

son intégration économique et professionnelle en Belgique et des attaches déclarées de la partie 

requérante en Irak, son « intégration tant économique, culturelle, que sociale est pour le moins limitée » 

et que ses compétences et expériences passées pouvaient lui être utiles dans son pays d’origine, dans 

la perspective d’un retour.  

 

En ce que la partie requérante fait valoir n’être retournée en Irak qu’une seule fois depuis 2008 et 

craindre un retour en raison de problèmes de sécurité, le Conseil constate tout d’abord que les faits 

pour lesquels la partie requérante a été condamnée et repris dans l’acte attaqué l’ont été dans le cadre 

d’un réseau organisé entre la Belgique et l’Irak en sorte qu’il ne saurait être valablement soutenu que la 

partie requérante ne dispose d’aucun contact dans ce pays. La partie défenderesse a également relevé 

les déclarations – non contestées – de la partie requérante selon lesquelles elle possède deux 

magasins dans son pays d’origine ainsi qu’une maison qu’elle met en location, ces éléments témoignant 

manifestement de l’existence de liens entre la partie requérante et son pays d’origine. Quant à la 

situation sécuritaire prévalant à Bagdad, il ressort de l’acte attaqué que la partie défenderesse a 

largement repris l’analyse opérée par le CGRA dans sa décision du 6 août 2018 par laquelle celui-ci a 

conclu qu’un retour est compatible avec les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Sur ce 

point, la partie requérante n’expose aucun élément dont le CGRA ou la partie défenderesse aurait omis 

de tenir compte.  

 

En ce qui concerne en particulier le maintien de contacts familiaux depuis son pays d’origine par des 

moyens de télécommunication que la partie requérante estime affectés par la situation sécuritaire, le 

Conseil observe qu’il ressort notamment de l’analyse du CGRA fondée sur des sources objectives et 

reprise dans l’acte attaqué, que « […] Bagdad, reste une ville importante dont l’activité se maintient », 

que « […] les infrastructures sont toujours opérationnelles, les entreprises sont toujours actives et le 

secteur public fonctionne encore » et que « […] les autorités irakiennes exercent toujours le contrôle 

politique et administratif sur Bagdad et les représentants diplomatiques de plusieurs pays, ainsi que 

différentes organisations humanitaires et agences des Nations Unies assurent toujours une présence 

dans la capitale ». En outre, le fait de posséder des commerces et un bien immobilier dont la partie 

requérante perçoit des revenus depuis la Belgique implique nécessairement l’utilisation de moyens de 

communication, ce qui ressort également et manifestement des éléments exposés dans l’acte attaqué et 

de l’arrêt de la Cour d’appel du 20 octobre 2017 selon lesquels la partie requérante a usé de moyens de 

communication efficaces dans l’organisation du trafic d’êtres humains pour lequel elle a été condamnée. 

 

Quant aux conséquences de la décision attaquée sur la relation de la partie requérante avec ses 

enfants et sa compagne, le Conseil observe que la partie défenderesse en a bien tenu compte et a 

estimé que « L’unité familiale avec [son] épouse et [ses] enfants peut être maintenue hors de Belgique 

sans que l’intérêt des enfants en soit affecté vu leur jeune âge (3 et 4 ans) » et relevé que la partie 

requérante a « […] la possibilité de maintenir des contacts réguliers avec [sa] compagne et [ses] enfants 

par téléphone, internet, Skype, etc... » et qu’il est possible à sa compagne de « […] venir [lui] rendre 

visite avec les enfants si elle le désire (ceux-ci peuvent quitter le pays et y revenir en toute légalité) » en 

relevant notamment que cette dernière est arrivée en Belgique suite à une procédure de regroupement 

familial et possède la nationalité irakienne. La partie défenderesse a également mis en évidence le fait 

que, malgré la naissance de son premier enfant et la future naissance du second, la partie requérante a 

« […] continué, malgré le fait d’être père, à commettre des délits » alors qu’elle avait « […] tous les 

éléments en main pour mener une vie stable dans le respect des lois, mais [a] choisi de poursuivre [ses] 

activités délinquantes au détriment de [sa] famille », qu’elle a été absente du quotidien de ses enfants et 

de leur éducation suite à son incarcération et que sa compagne a fait l’objet d’une condamnation pour 

sa participation aux activités de la partie requérante. La partie défenderesse a dès lors estimé que « […] 

par [ses] actes [elle a] mis en péril l’unité familiale ».  

 

Il s’ensuit que le fait que la partie requérante se voit délivrer une décision de fin de séjour n’empêche 

pas son épouse et ses enfants de choisir éventuellement de maintenir leur domicile en Belgique, 

d’effectuer régulièrement des séjours en Irak ou dans un pays tiers et de conserver des échanges 
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journaliers via les réseaux sociaux et internet, la vie familiale étant certes moins aisée, mais 

certainement pas impossible à concilier au vu des circonstances de fait. L’acte attaqué n’a donc pas 

pour effet d’imposer à la compagne de la partie requérante et à leurs enfants de s’installer à Bagdad, 

mais laisse le choix à ceux-ci de la manière de maintenir leur vie familiale bien que celle-ci ne pourra 

être exercée en Belgique. Par conséquent, l’argumentation par laquelle la partie requérante invoque les 

difficultés de son épouse et de ses enfants à s’installer en Irak n’est pas pertinente. Il en est d’autant 

plus ainsi que l’activité professionnelle de la compagne de la partie requérante qui la retiendrait en 

Belgique ainsi que ses difficultés d’ordres psychologiques et psychiatriques, outre qu’ils ne constituent 

pas d’obstacles insurmontables au sens de l’article 8 de la CEDH, sont des éléments qui sont invoqués 

pour la première fois en termes de requête. Il ne saurait dès lors  être reproché à la partie défenderesse 

de n’avoir pas tenu compte d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps utiles. Le Conseil 

rappelle en effet que « la légalité d’un acte administratif s’apprécie en fonction des éléments dont 

l’autorité a connaissance au moment où elle statue […] » (C.E., arrêt n°93.593 du 27 février 2001 ; 

dans le même sens également : C.E., arrêt n°87.676 du 26 août 1998, C.E., arrêt n°78.664 du 11 

février 1999, C.E., arrêt n°82.272 du 16 septembre 1999).  

 

S’agissant de l’intérêt supérieur des enfants, contrairement à ce qu’allègue la partie défenderesse dans 

sa note d’observations et conformément à l’arrêt M.A. v. État belge rendu par la CJUE le 11 mars 2020  

(C-112/20), la partie défenderesse est dûment tenue de prendre en compte l’intérêt supérieur de l’enfant 

avant d’adopter une décision de retour, assortie d’une interdiction d’entrée, même lorsque le 

destinataire de cette décision est non pas un mineur, mais le père de celui-ci. En l’occurrence, outre que 

par le présent arrêt, l’ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée sont annulés, il ressort de la 

motivation analysée dans le cadre de la décision de fin de séjour que l’appréciation de la partie 

défenderesse quant à la commodité, la faisabilité et la proportionnalité d’un éventuel éloignement 

n’apparaît pas déraisonnable au regard de l’intérêt supérieur de ces enfants (CEDH, 23 octobre 2018, 

Assem Hassan Ali c. Danemark). La partie défenderesse a ensuite considéré, implicitement, mais 

nécessairement, que la partie requérante ne pouvait se prévaloir à son profit de l’intérêt supérieur de 

ses enfants vu la menace qu’elle représente. 

 

En énonçant que la menace que représente la partie requérante « est telle que vos intérêts familiaux et 

privés (et ceux des membres des vôtres) ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la sauvegarde de l’ordre 

public», la motivation de l’acte attaqué démontre à suffisance que la partie défenderesse a procédé à 

une « appréciation de sa vie de famille » alléguée, ainsi qu’à une mise en balance de ses intérêts 

familiaux et personnels, d’une part, et de la sauvegarde de l’ordre public, d’autre part, pour faire 

finalement prévaloir ce dernier. La partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto et 

in specie le caractère déraisonnable ou disproportionné de la balance des intérêts à laquelle il a été 

procédé. 

 

Au vu de ce qui précède, cette appréciation n’apparaît pas disproportionnée, et il n’y a pas de violation 

de l’article 8 de la CEDH ni de l’article 7 de la Charte, ni du principe de proportionnalité. La partie 

requérante n’est donc pas fondée à se prévaloir d’une violation de ces dispositions et principe.  

 

Dans ces circonstances, la partie défenderesse a raisonnablement pu conclure, sans qu’une erreur 

manifeste d’appréciation ni un quelconque manque de minutie puisse lui être reproché, que « […] le 

danger grave que [représente la partie requérante] pour ladite sécurité justifie la conclusion que l’intérêt 

de l’Etat pèse plus lourd que [son] intérêt à exercer [sa] vie de famille et/ou privée en Belgique ». 

 

De la même manière, en ce qu’elle reproche à la partie défenderesse de s’être fondée sur des 

informations anciennes concernant la présence de membre de sa famille en Irak, le Conseil observe 

que – contrairement à ce que la partie requérante soutient – celle-ci a tenté de les actualiser notamment 

en l’invitant à remplir un questionnaire « droit d’être entendu » daté du 20 mars 2019 que la partie 

requérante a complété le 28 mars 2019. Ainsi à la question « Avez-vous des membres de famille dans 

vitre pays d’origine ou dans un autre pays que la Belgique ? » (traduction libre du Néerlandais : Heeft u 

in uw land van herkomst of in een ander land dan België?), la partie requérante a répondu « aucun ». 

Toutefois, ledit questionnaire précisait « U wordt verzocht waar nodig de gevraagde bewijzen aan te 

leveren. Bij elke vraag vind u tussen haakjes een voorbeeld van een document dat u kan aanleveren. 

Indien u geen bewijzen voorlegt, kan Dienst Vreemdelingenzaken in de genomen beslissing uw 

verklaring niet overweging nemen” (traduction libre : « Vous êtes priés de fournir les preuves 

demandées si nécessaire. Pour chaque question, vous trouverez entre parenthèses un exemple de 

document que vous pouvez fournir. Si vous ne présentez aucune preuve, l’Office des étrangers ne peut 

pas prendre votre déclaration en considération dans sa décision »). Or en l’occurrence, la partie 
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requérante n’a fourni aucun document en temps utile de nature à soutenir son affirmation en sorte qu’il 

ne peut être reproché à la partie défenderesse de s’être fondée sur les informations plus anciennes dont 

elle disposait, à savoir les déclarations de la partie requérantes lors de sa demande de protection 

internationale corroborées par celles de ses père et mère dans le cadre de leurs propres demandes. Le 

Conseil observe en outre que dans le même questionnaire, la partie requérante n’a, dans un premier 

temps, mentionné que la présence de son père et de sa mère en Belgique puis, dans un second temps, 

celle de son père, sa mère, son frère, sa sœur, son épouse et ses enfants (« Mijn ouders, mijn broer, 

mijn zus, mijn vrouw, mijn kinderen »). Cette formulation tend à confirmer les informations dont disposait 

la partie défenderesse telles que reprises dans l’acte attaqué selon lesquelles la partie requérante n’a 

fait état que de la présence d’une seule de ses sœurs en Belgique.  

 

S’agissant enfin, de l’argumentation selon laquelle la Cour d’appel aurait souligné l’effet dissuasif de la 

peine de prison prononcée à l’encontre de la partie requérante, le Conseil ne peut que constater qu’elle 

manque en fait. Il ressort en effet de l’arrêt du 20 octobre 2017 (point 42) que celle-ci a estimé que la 

peine d’amende - et non la peine de prison - « a le caractère dissuasif nécessaire ». Quant à la 

possibilité pour la partie défenderesse d’envisager « d’autres mesures moins drastiques » que la 

décision attaquée, dès lors qu’il ressort de la décision attaquée que la partie défenderesse a motivé à 

suffisance les raisons pour lesquelles elle mettait fin au séjour de la partie requérante pour des raisons 

d’ordre public fondé sur son comportement personnel, en prenant compte tous les éléments de la 

situation et en effectuant une balance des intérêts en cause, il n’appartient pas au Conseil de substituer 

son appréciation à celle de la partie défenderesse. 

 

La partie défenderesse a, au vu de ce qui précède, effectué une appréciation largement raisonnable du 

danger pour l’ordre public que présentent les faits de traite des êtres humains et de participation à une 

organisation criminelle et la motivation de l’acte attaqué comprend outre un récapitulatif des 

antécédents judiciaires de la partie requérante, ne se limitant pas à l’énumération des condamnations 

prononcées, une analyse approfondie du parcours de la partie requérante, de son comportement, de 

ses attaches tant en Belgique qu’en Irak, des éléments de vie privée et familiale. La partie défenderesse 

a dès lors pu, sans commettre d’erreur manifeste d'appréciation, considérer que la partie requérante 

présente un danger réel, actuel et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société et 

retenir l’existence de raisons graves d’ordre public au sens de l’article 22,§1er,3° de la loi du 15 

décembre 1980. 

 

4.4.6.3. Partant, l’argumentation développée dans la quatrième branche du second moyen ne peut être 

suivie.  

 

4.4.7.1. Sur la cinquième branche du second moyen, le Conseil rappelle que le premier paragraphe de 

l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : 

 

« § 1er. Lorsqu'il est envisagé de mettre fin au séjour ou de retirer le séjour d'un étranger qui est 

autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois sur le territoire du Royaume ou qui a le droit d'y 

séjourner plus de trois mois, l'intéressé en est informé par écrit et la possibilité lui est offerte de faire 

valoir les éléments pertinents qui sont de nature à empêcher ou à influencer la prise de décision.  

 

L'intéressé dispose d'un délai de quinze jours, à partir de la réception de l'écrit visé à l'alinéa 1er, pour 

transmettre les éléments pertinents par écrit. Ce délai peut être réduit ou prolongé si cela s'avère utile 

ou nécessaire à la prise de décision, compte tenu des circonstances propres au cas d'espèce.  

 

L'obligation prévue l'alinéa 1er ne s'applique pas dans les cas suivants :  

1° si des motifs intéressant la sûreté de l'Etat s'y opposent;  

2° si les circonstances particulières, propres au cas d'espèce, s'y opposent ou l'empêchent, en raison de 

leur nature ou de leur gravité;  

3° l'intéressé est injoignable. » 

 

Il ressort de l’exposé des motifs de la loi du 24 février 2017, que le Législateur s’est inspiré ici 

également de la jurisprudence de la CJUE (Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot, p. 45). 

 

La CJUE a rappelé que le droit d’être entendu, en tant que principe général du droit de l’Union, garantit 

à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours 

de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts. Selon la jurisprudence de la Cour,  la règle selon laquelle le destinataire d’une 
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décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit 

prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble 

des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a 

notamment pour objet que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs 

à sa situation personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle 

ait tel ou tel contenu  (Voir CJUE, arrêt du 11 décembre 2014, Boudjila, C-249/13, considérants 36 et 

37). 

 

Dans l’arrêt M.G. et N.R. prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE a précisé que « […] selon le droit de 

l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne 

l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative en cause que si, en l’absence 

de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle 

illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence 

d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des circonstances de fait et de droit 

spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat différent du 

fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à 

[changer le sens de la décision] » (CJUE, arrêt du 10 septembre 2013, C-383/13, points 38 et 40). 

 

Il convient de préciser que le principe audi alteram partem a le même contenu que le principe général 

du droit d’être entendu tel que garanti par le droit de l’Union. Il s'impose en effet à l'administration 

lorsqu'elle envisage de prendre une décision défavorable à son destinataire, telle qu’une décision de fin 

de séjour. Un manquement à ce principe ne peut dès lors conduire à l’annulation d’un acte administratif 

que s’il a pu avoir une incidence sur le sens de la décision prise par l'autorité administrative (en ce sens, 

CE, n° 236.329 du 28 octobre 2016).  

 

De même, cette circonstance conditionne l’intérêt d’une partie requérante à son moyen pris de la 

violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, qui, tel que modifié par la loi du 24 février 2017, 

est largement inspiré de la jurisprudence de la CJUE relative au principe général de droit de l’Union 

européenne rappelé ci-avant (voir Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot, p. 45).  

 

4.4.7.2. En l’espèce, ainsi que relevé dans l’acte attaqué, la partie requérante a été invitée à compléter 

un questionnaire « droit d’être entendu » conformément à l’article 62, § 1er, de la loi du 15 décembre 

1980. Ce questionnaire - rempli le 28 mars 2019 par la partie requérante - comportait, en préambule, 

des informations précises quant au contexte dans lequel la partie requérante était invitée à s’exprimer.  

 

Il y est ainsi précisé que ce questionnaire lui est adressé en raison de l’examen de sa situation de séjour 

(« Omdat u verblijfssituatie onderzocht wordt, verzoekt de Dienst Vreemdelingenzaken u om deze 

vragenlijst in te vullen »), qu’elle disposait d’un droit d’être entendu fondé sur l’article 41 de la Charte et 

indiquait expressément que son droit de séjour pouvait lui être retiré et qu’une interdiction d’entrée 

pouvait être prise à son encontre (« De mogelijkheid bestaat dat uw recht op verblijf wordt beëindigd of 

ingetrokken en dat men u de toegang tot het Belgisch grondgebied en de Schengenruimte voor een 

bepaalde periode ontzegt »). La partie requérante y était également avertie quant au fait que la décision 

de mettre fin à son séjour et de prendre une interdiction d’entrée dépendant de sa situation personnelle 

et l’invitait à répondre au questionnaire de la manière la plus complète et correcte possible (« Het 

beëindigen of intrekken van het verblijf en de duur van het eventuele inreisverbod hangt van uw 

persoonlijke situatie af. Het is dus in uw belang om op correcte en complete wijze deze vragenlijst te 

beantwoorden. Indien uw recht op verblijf beëindigd of ingetrokken wordt, zal u automatisch in illegaal 

verblijf in België zijn en kan dus een verwijderingsmaatregel met inreisverbod jegens u genomen 

worden »).  

 

Dès lors, la partie requérante, condamnée définitivement en 2017 à une peine de prison pour un trafic 

d’êtres humains et dont la décision de retrait de son statut de protection subsidiaire en raison des 

mêmes faits avait été confirmée par le Conseil le 15 mars 2019 dans le cadre d’une procédure au cours 

de laquelle elle était assistée d’un avocat, et ayant été, individuellement et spécifiquement, mise au 

courant des démarches initiées par la partie défenderesse, ne peut raisonnablement prétendre qu’elle a 

été mise dans une situation l’ayant empêchée d’exercer valablement ses droits, en ce compris ses 

droits à la défense et à être entendu ni prétendre qu’elle ignorait les faits et les éléments que cette 

dernière pouvait lui opposer dans le cadre d’une décision de fin de séjour, telle que la décision attaquée. 
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Aucune des dispositions invoquées par la partie requérante n’impose que l’intéressé soit préalablement 

informé de l’ensemble des éléments qui pourraient être utilisés dans le cadre d’une décision de fin de 

séjour. 

 

En l’espèce, la partie requérante a pu exercer de manière effective son droit à être entendu, en 

complétant le questionnaire précité ainsi qu’il ressort de l’acte attaqué.  

 

En outre, la partie requérante reste en défaut de démontrer que le droit d’être entendu implique que la 

partie défenderesse aurait dû lui communiquer de manière exhaustive tous les éléments sur lesquels 

elle entendait se fonder.  

 

Quant aux éléments dont la partie requérante estime qu’elle aurait dû être mise en mesure de les faire 

valoir avant la prise de l’acte attaqué, le Conseil observe que suivre l’argumentation développée dans la 

requête reviendrait à imposer à la partie défenderesse de communiquer les motifs des décisions qu’elle 

envisage de prendre et de laisser la partie requérante s’exprimer sur ceux-ci préalablement à la prise de 

l’acte attaqué. A cet égard, force est de constater que la partie requérante reste en défaut de démontrer 

que le droit d’être entendu, tel que précisé par la CJUE, devrait être interprété comme imposant une 

telle obligation à la partie défenderesse. 

 

Par conséquent la prise en considération des éléments que la partie requérante soutient ne pas avoir eu 

l’occasion de faire valoir de manière utile et effective invoqués en termes de requête reviendrait à 

imposer à la partie défenderesse de tenir compte d’éléments dont elle n’a pas été informée en temps 

utiles.  

 

4.4.8. Partant, le second moyen n’est pas fondé.   

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

L’ordre de quitter le territoire et l’interdiction d’entrée, pris le 18 novembre 2019, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée pour le surplus.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit janvier deux mille vingt-deux par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  


